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Édito
La réforme du système de fonctionnement des 
visites médicales des salariés issue de la loi Travail 
suscite de vives protestations, non seulement des 
salariés de nos secteurs d’activités, mais aussi  
de la part de beaucoup de professionnels de la 
médecine du travail. 

Cette reforme va entraîner une diminution de la 
protection des salariés. D’abord parce que la 
nouvelle loi impose désormais des visites espacées 
qui  empêcheront de détecter les risques pour les 
salariés. En effet, depuis le 1er janvier, seuls les 
travailleurs sur des postes à risques bénéficient 
d’une visite médicale d’embauche donnant lieu à 
la délivrance d’un avis d’aptitude ou d’inaptitude. 
Tous les autres salariés sont soumis à une simple 
visite d’information et de prévention.

A la FGTA-FO, nous estimons que ces visites 
allégées empêcheront de détecter les risques 
pour les salariés et regrettons que le rôle de la 
médecine du travail soit transformé, notamment en 
ne permettant plus de faire lien entre le travail et les 
affections subies de son fait.

D’autant que cette visite d’information et de 
prévention est réalisée par un professionnel de 
santé (un infirmier ou un interne, par exemple), 
mais plus forcément par le médecin. Comment 
pourra-on réaliser de la médecine sans médecin ?

Alors que tous les salariés devraient bénéficier d’un 
examen médical périodique fréquent et complet, 
car une mauvaise organisation du travail peut aussi 
générer des risques pour la santé,  il est impensable 
d’affaiblir le premier instrument de prévention des 
risques professionnels 

Avec cette réforme de la médecine du travail,  
le risque est donc grand qu’une partie de la 
population salariée ne puisse voir le médecin du 
travail et que certains salariés en proie à des risques 
psycho-sociaux ne passent ainsi entre les mailles 
du filet car  les médecins du travail ne détecteront 
plus les nouvelles pathologies comme le stress ou 
le burn-out. 

De plus, concernant le contrôle de l’inaptitude, 
on ne peut que regretter que les deux examens 
nécessaires jusqu’à présent soient remplacés par 
un examen unique au cours duquel le médecin 
établit si le salarié est apte ou non à exercer son 
poste. 

En cas de difficulté ou de désaccord du salarié ou 
de l’employeur avec le médecin du travail, la saisine 
en premier ressort du Conseil de prud’hommes est 
requise à la place du recours devant l’inspecteur du 
travail comme précédemment.

Cette dernière disposition est regrettable puisqu’il 
s’agit de substituer à l’inspecteur du travail qui 
exerce une mission de contrôle de l’ordre public 
social, un recours judiciaire long et aléatoire pour 
les salariés.

Cette réforme constitue donc un recul majeur 
dans la surveillance de la population salariée dans 
sa globalité et dans la prévention des risques 
professionnels... Il s’agit très concrètement de la 
mise en danger des salariés dès leur embauche 
et ensuite du fait de l’appauvrissement du suivi 
médical alors que la santé est la résultante d’un 
ensemble complexe qui mêle activités, conditions 
d’exercice, organisation, charge de travail, 
management, reconnaissance, équilibre vie profes-
sionnelle et vie privée.

A ce titre, la FGTA-FO partage la position de nombre 
de médecins du travail qui clament qu’il aurait fallu 
au contraire élargir la prévention des risques au 
travail, notamment des risques psycho-sociaux 
qui se révèlent être en augmentation, et qu’il est 
paradoxal et coupable de diminuer les moyens de 
les détecter.

Dans une période d’affaiblissement des CHSCT, 
de pénurie des médecins du travail, d’explosion 
des maladies psychiques et physiques, les salariés 
savent qu’ils pourront compter sur la FGTA-FO  
pour veiller à ce que la santé au travail ne soit pas 
la dernière victime de la loi Travail.

Fidèlement, 
Dejan Terglav 

Secrétaire général de la FGTA-FO

La médecine du travail en danger 
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Médecine du travail
Modifications apportées par la loi Travail

L’organisation du système de santé au travail en France, 
c’est-à-dire l’ensemble des institutions et acteurs qui ont 
pour but la prévention en matière de santé et de sécurité 
au travail des salariés, fait appel à de nombreuses insti-
tutions, dont la plus connue est la médecine du travail, à 
laquelle tous les salariés du secteur privé ont été progres-
sivement assujettis à partir de 1946. Depuis 2004, les ser-
vices de médecine du travail ont été rebaptisés services 
de santé au travail, tandis que la médecine du travail reste 
une spécialité médicale.

Si le premier Institut de médecine du travail a été fondé 
à Lyon en 1930, il faudra attendre 1941 pour que la pre-
mière loi relative à la protection médicale du travail soit 
adoptée (Loi du 31 octobre 1941). Le principe d’un 
contrôle médical du travail obligatoire résulte de la loi du 
11 octobre 1946. Ce dispositif fut codifié en 1973, réformé 
en 1976 (Loi no 76-1106 du 6 décembre 1976 relative au 
développement de la prévention des accidents du travail), 
puis dernièrement en 2011 (Loi no 2011-867 du 20 juillet 
2011).

Le médecin du travail joue aujourd’hui un rôle important 
dans l’entreprise. Non seulement il conseille au quotidien 
l’employeur dans le cadre de l’élaboration des politiques 
de prévention (article L 4622-2), mais il surveille l’état de 
santé des salariés et statue sur leur aptitude au travail. 

La loi Travail (loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au 
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécu-
risation des parcours professionnels) est une étape impor-
tante dans l’évolution de la médecine du travail. Ainsi, par 
exemple, a-t-elle remplacé la traditionnelle visite médicale 
d’embauche par une simple visite d’information et de pré-
vention (article L 4624-1 alinéa 1 modifié).

Le décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016 relatif à la 
modernisation de la médecine du travail met en œuvre et 
complète l’article 102 de la loi Travail relatif à la médecine 
du travail.

Principales modifications apportées en santé au travail par la loi travail

Suivi médical

Tout travailleur continue à bénéficier d’un suivi de son état de santé mais en l’absence de risque 
particulier, il s’agira d’une visite d’information et de prévention (VIP) effectuée après l’embauche, 
sous l’autorité du médecin du travail, par un médecin collaborateur, un interne en médecine du 
travail, ou un infirmier. Tout travailleur qui déclarera à l’occasion de cette visite être travailleur 
handicapé ou titulaire d’une pension sera alors dirigé vers le médecin du travail pour un suivi 
médical adapté.

En présence de certains risques professionnels, l’employé bénéficiera d’un suivi médical ren-
forcé : la visite médicale d’embauche sera alors réalisée avant l’embauche par un médecin du 
travail.

Pour le suivi des travailleurs de nuit la périodicité ne sera plus nécessairement de 6 mois mais 
laissé à l’appréciation du médecin du travail.

Les travailleurs temporaires et les travailleurs en CDD devront bénéficier d’un suivi médical de 
même périodicité que les employés en contrat à durée indéterminée.

Reclassement, 
inaptitude

L’employeur devra désormais consulter les délégués du personnel pour les reclassements en 
lien avec les accidents ou maladie non professionnels (jusqu’à présent cette consultation ne 
concernait que les accidents et maladie professionnels)

Le médecin du travail statuera également dans ce cadre-là sur la capacité du salarié à bénéfi-
cier d’une formation le préparant à occuper un poste adapté. Dans certains articles du code du 
travail, le terme de capacité remplace le terme d’aptitude.

L’employeur pourra désormais rompre le contrat de travail dès l’instant que le médecin du 
travail aura noté sur son avis que tout maintien du salarié dans l’emploi serait gravement pré-
judiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans 
l’emploi. Jusqu’à présent l’employeur devait tout de même rechercher un reclassement même 
dans ce cadre-là, ce qui était bien sûr dénué de bon sens…

L’avis d’inaptitude du médecin du travail devra être accompagné de conclusions écrites.
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Contestation de 
l’avis ou des 

préconisations du 
médecin du travail

Si l’employeur ou le travailleur conteste l’avis, les propositions ou conclusions du médecin du 
travail, il pourra désormais saisir le conseil de prud’hommes d’une demande de désignation 
d’un médecin-expert inscrit sur la liste des experts près la cour d’appel. L’affaire sera directe-
ment portée devant la formation de référé. Le demandeur en informera le médecin du travail.

Jusqu’à présent ces contestations étaient portés devant l’inspecteur du travail qui sollicitait 
l’avis du médecin inspecteur du travail mais il n’était pas obligé de suivre son avis. C’était donc 
un non médecin qui rendait un avis à la place du médecin du travail. Par ailleurs le médecin du 
travail n’était pas nécessairement informé de la contestation de son avis…

Équipe 
pluridisciplinaire 

en santé au travail

Le collaborateur médecin, l’interne en médecine du travail feront désormais partie intégrante 
de l’équipe pluridisciplinaire

Rapport 
d’activité du méde-

cin du travail

Le rapport d’activité du médecin du travail devra désormais comporter des données présen-
tées par sexe
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Article 102, II, 7° Article
L 4624-1, code du travail

Délai de la visite d’information et de 
prévention effectuée après l’em-

bauche par l’un des professionnels 
de santé donnant lieu à la délivrance 

d’une attestation

Décret
n° 2016-1908
du 27/12/2016

Article 102, II, 7° Article
L 4624-1, code du travail

Modalités de la surveillance médicale 
des travailleurs de nuit (même texte 

que l’article 2/L 3122-11)

Décret
n° 2016-1908
du 27/12/2016

Article 102, II, 10 Article
L 4625-1-1, code du travail

Adaptation des règles concernant la 
visite d’information et de prévention 
et l’examen médical d’aptitude pour 

les salariés temporaires et les salariés 
en CDD

Décret
n° 2016-1908
du 27/12/2016

Introduction : 
Mise en œuvre des réformes

1. Délais de mise en œuvre
A partir de quelle date les nouvelles règles de suivi indivi-
duel de l’état de santé des travailleurs sont-elles juridique-
ment applicables ?

Tous les travailleurs embauchés à compter du 1er janvier 
2017 bénéficient de l’ensemble des nouvelles disposi-
tions.

Pour les travailleurs déjà présents dans l’entreprise au 1er 
janvier 2017 et pour lesquels une visite périodique était 
d’ores et déjà prévue pour une date postérieure au 1er 
janvier 2017, cette première visite a lieu selon la périodicité 
prévue par l’ancienne réglementation et à la date indiquée 
sur la dernière fiche d’aptitude. Cette visite est réalisée 
dans les conditions prévues par la nouvelle réglemen-
tation. Selon le poste occupé, il s’agira soit d’une visite 
d’information et de prévention soit d’un examen médical 
d’aptitude.

La visite suivante est effectuée selon les modalités et la 
périodicité prévues par la nouvelle réglementation.

Toutes les autres visites (visite à la demande, visite de re-
prise, visite de préreprise) réalisées à compter du 1er jan-
vier 2017 et dont la convocation n’a pas été émise avant 
cette date le sont en appliquant les nouvelles dispositions.

Exemple :
Un travailleur, embauché en 2010, et dont le poste 
l’expose à des agents cancérogènes (par exemple à 
l’amiante lors de travaux de retrait), a bénéficié en juin 
2016 d’un examen médical d’aptitude, dans le cadre 
de la surveillance médicale renforcée.
Dans le cadre de l’ancienne réglementation, il devait 
être revu par le médecin du travail au plus tard en juin 
2018 selon la périodicité de 2 ans alors applicable.
Après le 1er janvier 2017, il bénéficiera bien, à la date 
programmée, d’un examen médical d’aptitude en juin 
2018.
Cet examen, effectué par le médecin du travail dans 
le cadre d’un suivi individuel renforcé dont ce travail-
leur bénéficie en application de la nouvelle réglemen-
tation, sera renouvelé selon une périodicité qui ne 
pourra être supérieure à 4 ans.

La visite périodique suivante, effectuée par le médecin du 
travail, dont bénéficiera ce travailleur dans le cadre du suivi 
individuel renforcé de son état de santé, sera donc réalisée 
au plus tard en juin 2022, une visite intermédiaire effectuée 
par un professionnel de santé devant être réalisée dans ce 
cas au plus tard en juin 2020.

Depuis le 1er janvier 2017, le principe de la visite médicale 
d’embauche systématique est supprimé. Désormais, les 
salariés dont les postes ne présentent pas de risque par-
ticulier ne passent plus qu’une visite d’information et de 
prévention (VIP), qui doit être organisée après l’embauche. 
Seuls les salariés travaillant sur des postes à risque béné-
ficient d’un suivi médical renforcé.

La visite est réalisée par un médecin, un interne en méde-
cine ou un infirmier. Elle doit avoir lieu dans les 3 mois qui 
suivent le début du travail. Toutefois, les salariés mineurs 
et les travailleurs de nuit doivent impérativement la passer 
avant leur affectation. 
A l’issue de l’entretien, le médecin établit le dossier médi-
cal du salarié qui sera complété après chaque examen 
ultérieur.

Avant 2017, le salarié devait passer une visite médicale 
périodique tous les 2 ans. Il doit désormais passer une 
autre visite dans le délai maximal de 5 ans après sa pre-
mière visite. Ce délai limite est toutefois réduit à 3 ans pour 
les travailleurs handicapés, les travailleurs de nuit et les 
titulaires d’une pension d’invalidité. 

2. Textes de mise en œuvre
Les modifications apportées à la médecine du travail sont 
le fait de l’article 102 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue 
social et à la sécurisation des parcours professionnels.

A trois reprises des décrets d’application sont prévus par 
la loi. Cette application s’est faite par un seul décret, le n° 
2016-1908 du 27 décembre 2016 relatif à la modernisa-
tion de la médecine du travail
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Cette réforme est entrée en vigueur le 1er janvier 2017.
Pour assurer le suivi médical réglementaire de leurs sala-
riés, les entreprises peuvent créer un service autonome de 
santé au travail, sous certaines conditions ou adhérer à un 
service de santé interentreprises.

Les missions des services de santé au travail (article L 
4622-2) sont exclusivement préventives : les services de 
santé au travail ont pour mission exclusive d’éviter toute 
altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail.

Elles comprennent explicitement le maintien dans l’em-
ploi  : les services de santé au travail (…) conseillent les 
employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les 
dispositions et mesures nécessaires afin (…) de prévenir 
ou de réduire (…) la désinsertion professionnelle et de 
contribuer au maintien dans l’emploi des travailleurs.

1. Organisation

a. Forme du service
Tout employeur du secteur privé doit, quelle que soit la 
taille de son entreprise, organiser un service de santé au 
travail, soit en adhérant à un service de santé au travail in-
terentreprises, soit en créant son propre service en interne 
pour les plus grandes entreprises.

Article L 4622-5
Selon l’importance des entreprises, les services de 
santé au travail peuvent être propres à une seule en-
treprise ou communs à plusieurs.

Si au moins 500 salariés bénéficient d’un suivi médical, 
l’employeur peut mettre en place un service autonome 
(de groupe, d’entreprise, inter établissements, d’établis-
sement ou commun aux entreprises constituant une UES). 
Son choix est préalablement soumis au comité d’entre-
prise (CE) ou, le cas échéant, au comité central d’entre-
prise (CCE) pour consultation.

En cas d’opposition du comité, l’employeur doit deman-
der l’autorisation de mettre en place le service choisi à 
la DIRECCTE. Cette autorisation est réputée acquise à 
défaut de réponse dans le délai d’1 mois à compter de la 
réception de la demande.

Lorsque moins de 500 salariés bénéficient d’un suivi mé-
dical, celui-ci peut être effectué par un service d’entreprise 
en cas d’appartenance à un groupe ou d’intervention ré-
gulière en tant qu’entreprise extérieure auprès d’une autre 
entreprise, après conclusion d’une convention et accord 
du CE.

Article D 4622-9
Un service de santé au travail inter-établissements 
peut être créé entre plusieurs établissements d’une 
entreprise lorsque l’effectif de salariés suivis atteint 
ou dépasse 500 salariés. 
La création de ce service est soumise aux dispositions 

de la section I ainsi qu’aux conditions d’agrément pré-
vues à la sous-section 1 de la section IV.

Un service interentreprises peut également être créé entre 
des établissements travaillant sur un même site et appar-
tenant à des entreprises différentes lorsque l’effectif atteint 
au moins 500 salariés. La mise en place du service est 
subordonnée à la conclusion d’un accord de coopéra-
tion pour la mise en œuvre des mesures de sécurité, à 
la consultation des CE intéressés et à l’autorisation de la 
DIRECCTE.

Pour les salariés éloignés exécutant habituellement leur 
travail hors du département où se trouve l’établissement 
qui les emploie, l’employeur peut, après consultation du 
CE, adhérer à un ou plusieurs services de santé interen-
treprises situés dans le département où ils travaillent. Les 
médecins de ces services dits de proximité coopèrent 
avec le médecin du travail chargé du suivi du personnel 
de l’établissement (articles D 4625-23 à D 4625-34).

Les coordonnées du service de santé compétent doivent 
être affichées dans les locaux normalement accessibles 
aux salariés (article D 4711-1) sous peine de l’amende 
prévue pour les contraventions de 4ème classe (article R 
4741-3).

b. Formalités et gestion
Article D 4622-1
Le service de santé au travail est organisé sous la 
forme :
1° Soit d’un service autonome, qui peut être un service 
de groupe au sens de l’article L 2331-1, d’entreprise, 
inter-établissements, d’établissement ou commun 
aux entreprises constituant une unité économique et 
sociale ; 
2° Soit d’un service de santé au travail interentre-
prises.

Service autonome
Article D 4622-6
Le service de santé au travail d’entreprise ou d’éta-
blissement est administré par l’employeur sous la sur-
veillance du comité d’entreprise.
Le comité est consulté sur les questions relatives à 
l’organisation et au fonctionnement du service de 
santé au travail.

Tout service de santé doit faire l’objet d’un agrément préa-
lable (à renouveler tous les 5 ans) de la DIRECCTE, après 
avis du médecin inspecteur régional du travail. L’employeur 
prend en charge les dépenses afférentes à ce service : 
organisation, fonctionnement, rémunération du médecin 
du travail, notamment.

Le service est administré par l’employeur sous la surveil-
lance, selon le cas, du CE (service d’entreprise), du comité 
d’établissement (service d’établissement), du CCE et des 

1ère partie : 
Les services de santé au travail
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comités d’établissement (service inter établissements). Le 
service commun aux entreprises constituant une UES est 
placé sous la surveillance du CE commun sauf dans le 
cas où il est administré paritairement en vertu de l’accord 
l’instituant. Dans le cas d’un service de groupe, les règles 
de surveillance sont fixées par accord de groupe.

Les organes de surveillance sont saisis pour avis des 
questions relatives à l’organisation et au fonctionnement 
du service de santé au travail. Ils sont informés des ob-
servations et mises en demeure relatives aux services de 
santé notifiées par l’inspection du travail ou l’inspection 
médicale du travail. Ils présentent leurs observations sur 
le rapport annuel et sur les rapports d’activité du ou des 
médecins du travail.

L’employeur ou le président du service de santé inte-
rentreprises doit établir un rapport annuel relatif à l’or-
ganisation, au fonctionnement et à la gestion finan-
cière du service.
Ce rapport est présenté à l’instance compétente (CE, 
comités d’établissement, conseil d’administration, 
comité interentreprises ou commission de contrôle, 
selon le cas) au plus tard le 30 avril de l’année suivant 
celle pour laquelle il a été établi. Il est transmis à la DI-
RECCTE, accompagné des observations de l’instance 
compétente, dans le délai d’1 mois.

Les demandes d’agrément et de renouvellement doivent 
être accompagnées d’un dossier dont la composition est 
fixée par l’arrêté du 2 mai 2012 (Arrêté du 2 mai 2012 rela-
tif à la composition des dossiers de demande d’agrément 
ou de renouvellement d’agrément des services de santé 
au travail).

Le silence gardé pendant plus de 4 mois sur une demande 
vaut décision d’agrément. Il en est de même en cas de si-
lence du ministre saisi d’un recours hiérarchique à la suite 
d’une décision de rejet. L’agrément peut être refusé ou 
retiré en cas d’infraction aux dispositions sur les services 
de santé au travail.

L’agrément fixe l’effectif maximal de travailleurs suivis par 
un médecin du travail.

La DIRECCTE peut autoriser le rattachement au service 
de santé au travail qu’elle agrée d’un établissement ou 
d’une entreprise situé dans le ressort d’une autre région 
sous réserve de l’accord de la DIRECCTE géographique-
ment compétente.

Des modalités particulières de gestion du service peuvent 
être convenues par accord de groupe, d’entreprise ou, à 
défaut, par accord entre l’employeur et le CE.

Service interentreprises
Le service de santé interentreprises est un organisme à but 
non lucratif agréé organisé en secteurs géographiques, 
professionnels ou interprofessionnels comprenant chacun 
au moins un centre médical fixe. Il peut comprendre un 
service social. Les dépenses afférentes au service sont 
réparties proportionnellement au nombre de salariés oc-
cupés dans chaque entreprise adhérente.

Le service est administré paritairement par un conseil 
composé de représentants des employeurs ainsi que de 

représentants des salariés des entreprises adhérentes 
désignés par les organisations syndicales représentatives. 
Son organisation et sa gestion sont placées sous la sur-
veillance du comité interentreprises ou d’une commission 
de contrôle composée pour un tiers de représentants des 
employeurs et pour deux tiers de représentants des sala-
riés.

Un service interentreprises ne peut pas refuser l’adhésion 
d’une entreprise relevant de sa compétence sauf avis 
contraire de la DIRECCTE. L’employeur doit consulter le 
CE sur le choix du service interentreprises. La cessation 
d’adhésion est décidée par l’employeur après consulta-
tion préalable du CHSCT.

L’agrément fixe l’effectif maximal de travailleurs suivis par 
l’équipe pluridisciplinaire de santé et le nombre de méde-
cins du travail affectés à un secteur.

Les statuts et le règlement intérieur du service sont com-
muniqués à l’entreprise lors de la demande d’adhésion 
avec notamment la grille des cotisations. Le taux de co-
tisation peut varier en fonction de la spécificité du suivi 
médical des salariés.

L’employeur adresse au service de santé un document 
précisant le nombre et la catégorie des salariés à surveiller 
et les risques professionnels auxquels ils sont exposés. 
Ce document, établi après avis du médecin du travail et 
du CHSCT ou, à défaut, des délégués du personnel s’ils 
existent, est mis à jour annuellement et tenu à la disposi-
tion de la DIRECCTE.

Le comité interentreprises (ou la commission de contrôle) 
est notamment consulté sur l’organisation et le fonction-
nement du service, sur la suppression ou la création d’em-
ploi de médecin du travail, d’intervenants en prévention 
des risques ou d’infirmiers. Il est notamment informé des 
changements d’affectation d’un médecin d’une entreprise 
ou d’un établissement de plus de 50 salariés. Il se pro-
nonce sur le rapport annuel concernant le service et sur le 
rapport d’activité de chaque médecin du travail.

Le médecin du travail établit chaque année un rap-
port d’activité comportant des données selon le sexe 
qu’il présente à l’instance de surveillance du service 
de santé, ainsi qu’au conseil d’administration s’agis-
sant d’un service interentreprises, au plus tard le 30 
avril de l’année suivant celle pour laquelle ce docu-
ment est établi. De même, dans ce délai, le directeur 
d’un service interentreprises remet à ces organes une 
synthèse annuelle de l’activité du service.

Les membres de la commission de contrôle bénéficient 
dans les 3 mois suivant leur nomination d’une formation 
à la charge du service de santé. Leur mandat, ainsi que 
celui des membres du conseil d’administration sont de 4 
ans. Ils sont indemnisés par l’employeur de toute éven-
tuelle perte de rémunération résultant de l’exercice de leur 
mandat.

c. Locaux et matériel
Le service de santé au travail doit disposer de locaux et de 
matériels, qui varient selon que les visites médicales ont 
lieu dans l’entreprise ou l’établissement ou dans le centre 
médical interentreprises, et dont les caractéristiques ont 
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été fixées par l’arrêté du 12 janvier 1984 (Arrêté du 12 jan-
vier 1984 relatif aux locaux et à l’équipement des services 
médicaux du travail). Dans les établissements d’au moins 
200 salariés, le suivi des salariés peut être réalisé dans 
l’établissement.

Article R 4624-41
Un arrêté du ministre chargé du travail détermine les ca-
ractéristiques auxquelles répondent les centres de visites 
et d’examens fixes ou mobiles et leurs équipements, en 
fonction de l’importance du service de santé au travail. 
Cet arrêté précise le matériel minimum nécessaire au mé-
decin du travail, au collaborateur médecin, à l’interne ou à 
l’infirmier pour l’exercice de leurs missions.

Une salle de repos, contiguë aux locaux médicaux, doit 
être aménagée dans les établissements de 1000 salariés 
et plus.

2. Personnel du service de santé
La médecine du travail est l’exercice professionnel réa-
lisé par un médecin, généralement spécialisé, consistant 
à établir un lien entre le travail et la santé, à partir d’une 
approche clinique et d’une analyse des conditions de tra-
vail, à des fins de prévention ou de réparation.

a. Médecin du travail
Le médecin du travail, dont le rôle est préventif, conseille 
l’employeur et assure la surveillance médicale des sala-
riés en toute indépendance, sous le contrôle technique du 
médecin inspecteur (article R 8123-1).

Article R 8123-1
Le médecin inspecteur du travail concourt à l’en-
semble des missions des services déconcentrés rele-
vant des ministres chargés du travail, de l’emploi et de 
la formation professionnelle.
A ce titre, il formule les avis et prend les décisions 
prévues par les dispositions légales.
Il est notamment chargé de l’étude des risques pro-
fessionnels et de leur prévention. Il exerce une mis-
sion d’information au bénéfice des médecins du tra-
vail et des médecins de main-d’œuvre, qu’il associe 
aux études entreprises. 
Il est chargé du contrôle technique de l’activité des 
médecins de main-d’œuvre.

Il assure personnellement ses fonctions, à l’exclusion de 
toute autre activité dans les établissements dont il a la 
charge ou dans le service interentreprises. Il peut confier 
certaines activités aux membres de l’équipe pluridiscipli-
naire.

Dans les services de santé interentreprises, il se voit attri-
buer la responsabilité d’une liste d’entreprise et d’établis-
sements indiquant les effectifs de salariés surveillés et les 
risques professionnels auxquels ils sont exposés. Dans un 
service autonome employant plusieurs médecins, chacun 
est affecté à un secteur déterminé, défini par l’employeur 
et dont l’effectif salarié lui est communiqué.

Recrutement
Article R 4623-4
Le médecin du travail est lié par un contrat de travail 
conclu avec l’employeur ou le président du service de 

santé au travail interentreprises, dans les conditions 
prévues par le code de déontologie médicale prévu à 
l’article L 4127-1 du code de la santé publique.

Le médecin du travail est lié par un contrat de travail écrit 
passé avec l’employeur ou le président du service médi-
cal interentreprises. Sa nomination et son affectation sont 
subordonnées à l’accord soit du comité d’entreprise ou 
d’établissement, soit du conseil d’administration et du 
comité interentreprises ou de la commission de contrôle 
dans les services interentreprises. Cette consultation doit 
intervenir au plus tard avant la fin de la période d’essai.

La même procédure s’applique lorsqu’un changement de 
secteur ou d’affectation est contesté. A défaut d’accord, 
la nomination ou le changement de secteur ne peut inter-
venir que sur autorisation de l’inspecteur du travail, prise 
après avis du médecin inspecteur du travail.

En cas d’absence, il peut être remplacé par un autre mé-
decin, un interne en médecine du travail ou, si l’absence 
est inférieure à 3 mois, par un collaborateur médecin. Le 
recours au travail temporaire est en revanche interdit.

Le comité ou la commission de contrôle doit se pronon-
cer à la majorité de ses membres, présents ou représen-
tés, par un vote à bulletins secrets, chaque membre ne 
pouvant disposer du pouvoir que d’un seul autre membre. 
Cette instance est informée du nombre de salariés sui-
vis par le médecin ainsi que, selon le cas, de la liste des 
entreprises surveillées ou du secteur défini par l’entreprise 
auquel le médecin est affecté.

Un document annuel faisant état des changements 
de secteur ou d’affectation est tenu à disposition de la  
DIRECCTE ainsi que du médecin inspecteur.

Le médecin transmet son contrat de travail au conseil dé-
partemental de l’ordre.

Protection
Le contrat de travail du médecin ne peut être rompu 
qu’après avis du CE (saisie après l’entretien préalable et 
devant laquelle l’intéressé doit être mis en mesure de pré-
senter ses observations) et après autorisation de l’inspec-
teur du travail dont dépend le service de santé, donnée 
après avis du médecin inspecteur du travail.

Article L 4623-4
Tout licenciement d’un médecin du travail envisagé 
par l’employeur est soumis pour avis, soit au comité 
d’entreprise, soit au comité interentreprises ou à la 
commission de contrôle du service interentreprises. 
Dans les services interentreprises administrés pari-
tairement, le projet de licenciement est soumis au 
conseil d’administration.

De même, le transfert du médecin compris dans un trans-
fert partiel de service de santé au travail est soumis à auto-
risation de l’inspecteur du travail, saisi au moins 15 jours 
avant la date du transfert.

L’inspecteur du travail est saisi par tout moyen conférant date 
certaine. Il se prononce après avoir vérifié, en particulier, que 
la rupture ou le transfert n’est pas en rapport avec l’exercice 
par l’intéressé de ses fonctions (CAA, Bordeaux 19 octobre 



9

RE
PE
RE

S

FGTA-FO REPÈRES N°49 JUILLET 2017

2006 : n° 05-969 et 06-193).

La rupture ou le transfert du contrat de travail du méde-
cin sans autorisation administrative est nul et ouvre droit 
à réintégration. A défaut de demande de réintégration, 
le médecin a droit, en plus des indemnités de rupture, à 
l’indemnité pour violation du statut protecteur dont béné-
ficient les représentants du personnel élus (Avis Cass., 15 
décembre 2014 : n° 15013).

L’autorisation administrative s’impose dans tous les cas 
de rupture du contrat à l’initiative de l’employeur : licencie-
ment, mise à la retraite (Circulaire DGT 13 du 9 novembre 
2012), rupture anticipée du CDD ou non-renouvellement 
du CDD comportant une clause de renouvellement. En 
cas d’arrivée du terme du CDD, la procédure prévue pour 
les salariés protégés doit être observée.

Le contrat de travail du médecin peut faire l’objet d’une 
rupture conventionnelle (Circulaire DGT 2009-04 du 17 
mars 2009). L’inspecteur du travail donne son autorisation 
à cette rupture après avis du médecin inspecteur du travail 
(article L 1237-15).

En cas de faute grave ou lourde du médecin, la procédure 
spéciale doit être respectée (Cass. Soc., 6 juillet 2011 : 
n° 10-13.805). L’employeur peut toutefois prononcer une 
mise à pied conservatoire, dans l’attente de la décision 
définitive de l’inspecteur du travail. En cas de refus de 
licenciement, la mise à pied est annulée et ses effets sup-
primés de plein droit.

La décision de l’inspecteur du travail doit être motivée et 
adressée, par tout moyen permettant de lui conférer une 
date certaine, au médecin concerné, à son employeur et 
à l’une des instances suivantes : comité d’entreprise ou 
d’établissement, conseil d’administration et comité inter-
entreprises ou commission de contrôle dans les services 
interentreprises.

En cas d’annulation, sur recours hiérarchique ou conten-
tieux, d’une décision autorisant le licenciement du méde-
cin, celui-ci bénéficie d’un droit à réintégration.

Missions
Article L 4622-3
Le rôle du Médecin du Travail est exclusivement pré-
ventif. Il consiste à éviter toute altération de la san-
té des travailleurs du fait de leur travail, notamment 
en surveillant les conditions d’hygiène au travail, les 
risques de contagion, et leur état de santé, ainsi que 
tout risque manifeste d’atteinte à la sécurité des tiers 
évoluant dans l’environnement immédiat de travail.

L’article R 4623-1 donne une description précise des mis-
sions du médecin du travail qui sont confortées, avec les 
points nouveaux suivants 
- l’accompagnement en cas de réorganisation importante 
de l’entreprise,
- il conseille l’employeur, notamment en participant à 
l’évaluation des risques dans le cadre de l’élaboration de 
la fiche d’entreprise et dans le cadre de son action sur le 
milieu de travail, 
- il décide du suivi individuel de l’état de santé des travail-
leurs, qui a une vocation exclusivement préventive et qu’il 
réalise avec les personnels de santé mentionnés au 1er  

alinéa de l’article L 4624-1, qui exercent dans le cadre de 
protocoles et sous son autorité 
- dans les services de santé au travail interentreprises, 
l’équipe pluridisciplinaire et, le cas échéant, le service so-
cial du travail, se coordonnent avec le service social du 
travail de l’entreprise 

Le législateur a voulu laisser de la souplesse au médecin 
du travail :
- il est le prescripteur du suivi médical individuel des tra-
vailleurs,
- il décide du professionnel de santé à qui il va confier les 
VIP, voire les SIR (collaborateur médecin),
- il écrit et valide les protocoles,
- il peut organiser une visite médicale selon les règles de 
l’art de la médecine.

b. Équipe pluridisciplinaire
Article L 4622-8
Les missions des services de santé au travail sont 
assurées par une équipe pluridisciplinaire de santé 
au travail comprenant des médecins du travail, des 
collaborateurs médecins, des internes en médecine 
du travail, des intervenants en prévention des risques 
professionnels et des infirmiers.
Ces équipes peuvent être complétées par des assis-
tants de services de santé au travail et des profession-
nels recrutés après avis des médecins du travail. Les 
médecins du travail animent et coordonnent l’équipe 
pluridisciplinaire.

En particulier dans les services de santé interentreprises, 
le médecin du travail anime et coordonne une équipe plu-
ridisciplinaire de santé pouvant comprendre :
- des collaborateurs médecins,
- des internes en médecine du travail,
- des intervenants en prévention des risques profession-
nels,
- des infirmiers.

Cette équipe peut être complétée par des assistants de 
service de santé et des professionnels recrutés après avis 
du médecin du travail. Elle exerce ses missions dans le 
cadre d’un protocole écrit établi par le médecin du travail.

Lorsqu’elle dépasse certains seuils d’effectif, l’entreprise 
doit obligatoirement recruter du personnel infirmier à 
temps complet :
- entreprises et établissements industriels : 1 pour 200 à 
800 salariés, 1 supplémentaire par tranche de 600 sala-
riés  ; si l’effectif n’atteint pas 200 salariés, recrutement 
d’un(e) infirmier(ère) si le médecin du travail et le CE en 
font la demande. Si l’employeur conteste la demande, la 
décision est prise par l’inspecteur du travail après avis du 
médecin inspecteur du travail ;
- autres entreprises ou établissements : 1 pour 500 à 1 000 
salariés, 1 supplémentaire par tranche de 1 000 salariés ; 
si l’effectif n’atteint pas 500 salariés, recrutement dans les 
conditions exposées ci-dessus pour les entreprises et éta-
blissements industriels de moins de 200 salariés.

Si l’infirmier recruté n’a pas suivi de formation en santé au 
travail, l’employeur doit l’y inscrire dans un délai d’1 an.

Le collaborateur est un médecin s’engageant à suivre 
une formation en vue de l’obtention de la qualification en 
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médecine du travail. Il dispose du temps nécessaire pour 
suivre sa formation, et ne doit subir aucune discrimination 
en raison de l’exercice de ses missions.

L’interne en médecine du travail peut être recruté pour 
remplacer un médecin du travail temporairement absent 
ou dans l’attente de la prise de fonction d’un médecin.

3. Missions

a. Actions sur le milieu de travail
Article L 4622-2
Les services de santé au travail ont pour mission ex-
clusive d’éviter toute altération de la santé des travail-
leurs du fait de leur travail. A cette fin, ils : 
1° Conduisent les actions de santé au travail, dans le 
but de préserver la santé physique et mentale des tra-
vailleurs tout au long de leur parcours professionnel ; 
2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs 
représentants sur les dispositions et mesures néces-
saires afin d’éviter ou de diminuer les risques pro-
fessionnels, d’améliorer les conditions de travail, de 
prévenir la consommation d’alcool et de drogue sur 
le lieu de travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou 
moral, de prévenir ou de réduire la pénibilité au travail 
et la désinsertion professionnelle et de contribuer au 
maintien dans l’emploi des travailleurs ; 
3° Assurent la surveillance de l’état de santé des tra-
vailleurs en fonction des risques concernant leur san-
té au travail et leur sécurité et celle des tiers, de la 
pénibilité au travail et de leur âge ; 
4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité 
des expositions professionnelles et à la veille sanitaire.

Pour éviter toute altération de la santé des travailleurs, 
le médecin du travail (en service autonome) ou l’équipe 
pluridisciplinaire sous la conduite du médecin (en service 
interentreprises) conduit les actions de santé au travail, 
conseille les employeurs, les travailleurs et leurs représen-
tants, assure la surveillance de la santé des salariés, par-
ticipe au suivi et contribue à la traçabilité des expositions 
professionnelles et à la veille sanitaire.

Les membres du service de santé ont libre accès aux lo-
caux de travail. Ils mènent leurs actions en coordination 
avec l’employeur, le CHSCT ou les délégués du personnel.

Les conseils des services de santé portent sur les me-
sures nécessaires afin d’éviter les risques profession-
nels, d’améliorer les conditions de travail, de prévenir la 
consommation d’alcool et de drogue sur le lieu de travail, 
de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, la pénibilité au 
travail et la désinsertion professionnelle et de contribuer au 
maintien dans l’emploi des travailleurs.

Par exemple, le médecin du travail conseille l’employeur 
sur les constructions ou aménagements nouveaux ou les 
modifications d’équipements. Il l’accompagne en cas de 
réorganisation importante de l’entreprise.

Il est associé à l’étude de toute nouvelle technique de pro-
duction, et informé notamment de la nature et de la com-
position des produits utilisés, de leurs modalités d’emploi. 
Il est consulté dans de nombreux domaines particuliers, 
par exemples :

- formation à la sécurité
- aménagement d’espaces fumeurs
- mise en place ou modification du travail de nuit.

Le médecin du travail doit consacrer le tiers de son temps 
de travail à ses missions en milieu de travail, et à l’ani-
mation et la coordination de l’équipe pluridisciplinaire en 
santé. Ce temps comporte au moins 150 demi-journées 
de travail effectif chaque année. Pour un médecin à temps 
partiel, cette obligation est calculée au prorata de son 
temps de travail.

La visite des entreprises et établissements s’effectue soit 
à l’initiative de l’équipe pluridisciplinaire, soit à la demande 
de l’employeur ou du CHSCT ou, à défaut, des DP. Le 
service de santé au travail a également accès à tous les 
documents non nominatifs en matière d’hygiène et de sé-
curité. Ses membres sont tenus au secret de fabrication 
ainsi qu’au secret professionnel.

Article L 4624-3
Le médecin du travail peut proposer, par écrit et 
après échange avec le salarié et l’employeur, des me-
sures individuelles d’aménagement, d’adaptation ou 
de transformation du poste de travail ou des mesures 
d’aménagement du temps de travail justifiées par des 
considérations relatives notamment à l’âge ou à l’état 
de santé physique et mental du travailleur.

Lorsqu’il constate l’existence d’un risque pour la santé 
des travailleurs, le médecin du travail doit proposer à l’em-
ployeur, par un écrit motivé et circonstancié, les mesures 
de portée générale visant à la préserver.

Lorsque le médecin est saisi d’une question relevant de 
ses missions, il fait également connaître ses préconisa-
tions par écrit. Sur les modalités d’exercice d’un recours 
contre l’avis du médecin du travail. 

Ces propositions et préconisations ainsi que la réponse de 
l’employeur sont communiquées au CHSCT ou, à défaut, 
aux délégués du personnel, à l’inspecteur du travail, au 
médecin inspecteur du travail ou aux agents des services 
de prévention des organismes de sécurité sociale et à 
l’OPPBTP.

Le médecin du travail peut également proposer, par écrit et 
après échange avec le salarié et l’employeur, des mesures 
individuelles d’aménagement, d’adaptation ou de trans-
formation du poste de travail, justifiées par des considéra-
tions relatives notamment à l’âge, à la résistance physique 
ou à l’état de santé physique et mental des travailleurs. 
Afin d’aider l’employeur à les mettre en œuvre, il peut lui 
proposer l’appui de l’équipe pluridisciplinaire du service 
de santé au travail ou celui d’un organisme compétent en 
la matière.

b. Documents et rapports
Rapport annuel d’activité

Article D 4622-54
L’employeur ou le président du service de santé au 
travail interentreprises établit et présente le rapport 
annuel relatif à l’organisation, au fonctionnement et à 
la gestion financière du service de santé au travail soit 
au comité d’entreprise, soit au comité interentreprises 
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ou à la commission de contrôle et au conseil d’admi-
nistration. 
Cette présentation est faite au plus tard à la fin du 
4ème mois qui suit l’année pour laquelle il a été établi. 
L’instance mentionnée au 1er alinéa peut faire toute 
proposition relative à l’organisation, au fonctionne-
ment, à l’équipement et au budget du service de san-
té au travail, notamment sur le financement des exa-
mens médicaux complémentaires prévus à l’article 
R 4624-25.

L’employeur ou le président du service de santé interentre-
prises doit établir un rapport annuel relatif à l’organisation, 
au fonctionnement et à la gestion financière du service.

Ce rapport est présenté à l’instance compétente (CE, co-
mités d’établissement, conseil d’administration, comité in-
terentreprises ou commission de contrôle, selon le cas) au 
plus tard le 30 avril de l’année suivant celle pour laquelle il 
a été établi. Il est transmis à la DIRECCTE, accompagné 
des observations de l’instance compétente, dans le délai 
d’1 mois.

Rapport d’activité
Article R 4624-51
Le médecin du travail établit un rapport annuel d’acti-
vité pour les entreprises dont il a la charge. 
Pour les services de santé au travail interentreprises, 
le directeur du service établit une synthèse annuelle 
de l’activité du service de santé au travail qui rend 
compte de la réalisation des actions approuvées par 
le conseil d’administration dans le cadre du projet 
pluriannuel de service, de la réalisation des actions 
sur le milieu de travail, définies à l’article R 4624-1, et 
des actions menées pour assurer le suivi individuel de 
la santé des salariés, notamment à partir du rapport 
annuel établi par chaque médecin du travail pour les 
entreprises dont il a la charge. 
La commission médico-technique prévue à l’article L 
4622-13 émet un avis sur cette synthèse, avant sa pré-
sentation aux organes de surveillance. 
Un arrêté du ministre chargé du travail fixe les mo-
dèles de rapport annuel d’activité du médecin du tra-
vail et de synthèse annuelle de l’activité du service de 
santé au travail.

Le médecin du travail établit chaque année un rapport 
d’activité comportant des données selon le sexe qu’il pré-
sente à l’instance de surveillance du service de santé, ain-
si qu’au conseil d’administration s’agissant d’un service 
interentreprises, au plus tard le 30 avril de l’année suivant 

celle pour laquelle ce document est établi. De même, dans 
ce délai, le directeur d’un service interentreprises remet à 
ces organes une synthèse annuelle de l’activité du service.

Dans le mois suivant la présentation de ce rapport d’activité 
ou de la synthèse devant l’organe compétent, l’employeur 
ou le président du service en transmet un exemplaire, 
accompagné des éventuelles observations de l’organe, à 
la DIRECCTE et au médecin-inspecteur du travail. Dans 
les entreprises ou établissements de plus de 300 salariés, 
le médecin du travail établit un rapport annuel propre à 
l’entreprise qui est transmis au comité d’entreprise et au 
CHSCT. Il en est de même dans les autres entreprises ou 
établissements lorsque le comité en fait la demande.

Le service de santé au travail communique à l’employeur, 
qui les porte à la connaissance du CHSCT ou, à défaut, 
des DP, les rapports et les résultats des études du méde-
cin ou de l’équipe pluridisciplinaire portant sur l’action en 
milieu de travail.

Fiche d’entreprise
Article R 4624-46
Pour chaque entreprise ou établissement, le médecin 
du travail ou, dans les services de santé au travail inte-
rentreprises, l’équipe pluridisciplinaire établit et met 
à jour une fiche d’entreprise ou d’établissement sur 
laquelle figurent, notamment, les risques profession-
nels et les effectifs de salariés qui y sont exposés.

Pour chaque entreprise ou établissement, le médecin du 
travail ou, dans les services interentreprises, l’équipe plu-
ridisciplinaire établit et met à jour une fiche d’entreprise, 
sur laquelle sont notamment consignés les risques profes-
sionnels et les effectifs de salariés exposés à ces risques.

La fiche d’entreprise (dont le modèle a été fixé par arrêté 
du 29 mai 1989) est transmise à l’employeur. Elle est pré-
sentée au CHSCT en même temps que le bilan annuel.

Elle est tenue à la disposition du DIRECCTE et du mé-
decin-inspecteur du travail et peut être consultée par 
les agents des services de prévention des Carsat. Pour 
les entreprises adhérentes à un service de santé au tra-
vail interentreprises, la fiche d’entreprise est établie dans 
l’année qui suit l’adhésion de l’entreprise ou de l’établis-
sement à ce service.
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1. Visites et examens médicaux

Tout travailleur bénéficie d’un suivi individuel de son état 
de santé assuré par le médecin du travail et, sous l’auto-
rité de celui-ci, l’équipe pluridisciplinaire en santé au travail 
(article L 4624-1).

Les modalités et la périodicité de ce suivi sont identiques, 
que le salarié soit titulaire d’un contrat à durée indétermi-
née ou à durée déterminée. Elles prennent en compte les 
conditions de travail, l’état de santé et l’âge du travailleur, 
ainsi que les risques professionnels auxquels il est exposé.

Article R 4625-1
Les dispositions des chapitres Ier à IV sont applicables 
aux travailleurs titulaires de contrats à durée détermi-
née. Ces travailleurs bénéficient d’un suivi individuel 
de leur état de santé d’une périodicité équivalente à 
celui des salariés en contrat à durée indéterminée, 
notamment des dispositions prévues aux articles R 
4624-15 et R 4624-27.

Depuis le 24 janvier 2013, les clauses des accords col-
lectifs comportant des obligations en matière d’examens 
médicaux différentes de celles prévues par le code du tra-
vail sont réputées caduques (article 1er de la loi 2011-867 
du 20 juillet 2011).

2ème partie : 
Le suivi médical des salariés

Visite d’information et de prévention : VIP Suivi individuel renforcé : SIR
Avec un Examen Médical d’Aptitude (EMA)

Article L 4624-2 Article L 4624-1

Tout travailleur bénéficie d’un suivi individuel de son 
état de santé assuré par le médecin du travail et sous 
l’autorité de celui-ci par le collaborateur médecin, 
l’interne ou l’infirmier : la visite d’information et de pré-
vention: VIP

I.- Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 
particuliers pour sa santé ou sa sécurité ou pour celles de 
ses collègues ou des tiers évoluant dans l’environnement 
immédiat de travail bénéficie d’un suivi individuel renforcé de 
son état de santé. Ce suivi comprend notamment un exa-
men médical d’aptitude, qui se substitue à la visite d’infor-
mation et de prévention prévue à l’article L 4624-1. 
II.- L’examen médical d’aptitude permet de s’assurer de la 
compatibilité de l’état de santé du travailleur avec le poste 
auquel il est affecté, afin de prévenir tout risque grave 
d’atteinte à sa santé ou à sa sécurité ou à celles de ses col-
lègues ou des tiers évoluant dans l’environnement immédiat 
de travail 

a. Visite d’information et de prévention

Tout salarié non affecté sur un poste à risque bénéficie à 
l’embauche d’une visite d’information (VIP) et de préven-
tion, réalisée par un membre de l’équipe pluridisciplinaire 
en santé. La visite est organisée dans les 3 mois suivant la 
prise effective de poste, sauf cas particulier.

La Vip remplace la visite médicale d’embauche. La Vip a 
pour objet :
- d’interroger le salarié sur son état de santé ;
- de l’informer sur les risques liés à son poste de travail ;
- de le sensibiliser sur les moyens de prévention à mettre 
en œuvre ;

- et de l’informer de son droit de bénéficier, à tout moment, 
d’une visite à sa demande avec le médecin du travail.

Lors de cette visite, un dossier médical en santé au tra-
vail est ouvert au bénéfice du salarié. Le professionnel de 
santé lui délivre une attestation de suivi, également adres-
sée à l’employeur.

La visite d’information et de prévention est renouvelée pé-
riodiquement, selon une périodicité fixée par le médecin 
du travail et qui ne peut pas excéder 5 ans.

Avant la loi Travail Depuis le 1er janvier 2017
Un délai de 2 ans maximum devait s’écouler entre les 
visites médicales

 La périodicité des visites médicales sera fixée en fonction 
des conditions de travail, de l’état de santé et de l’âge du 
salarié ainsi que des risques auxquels il est exposé.
Pour un suivi normal, cette périodicité ne pourra toutefois 
pas dépasser les 5 ans

Si le salarié a déjà bénéficié d’une visite d’information et 
de prévention dans les 5 ans précédant son embauche, 
il peut être dispensé de visite si les conditions suivantes 
sont réunies :

- le salarié va occuper un emploi identique présentant des 
risques équivalents,
- il n’a fait l’objet d’aucune mesure individuelle d’adap-
tation, d’aménagement ou de transformation de poste ni 
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d’aucun avis d’inaptitude physique au cours de ces 5 ans,
- le professionnel de santé est en possession de la der-
nière attestation de suivi ou du dernier avis d’aptitude.

La déclaration préalable à l’embauche vaut demande de 
visite d’information et de prévention. L’employeur doit 
s’assurer de la réalisation de cette visite.

Si la VIP n’a pas été réalisée par le médecin du travail, 
le professionnel de santé qui a effectué cette visite peut 
orienter sans délai le travailleur vers le médecin du travail.

Cette nouvelle visite, effectuée par le médecin du travail, 
a notamment pour objet de proposer des adaptations du 
poste ou l’affectation à d’autres postes.

Si la VIP a été réalisée par le médecin du travail, ce dernier 
peut également proposer des adaptations du poste ou 
l’affectation à d’autres postes.

Si le médecin du travail le juge nécessaire, il peut propo-
ser à l’employeur des mesures individuelles telles qu’une 
mutation ou une transformation de poste.

L’employeur doit prendre en considération les proposi-
tions du médecin du travail et, en cas de refus, en faire 
connaître ses motifs.

En cas d’affectation à un poste à risque (amiante, plomb 
etc.), le travailleur bénéficie d’un suivi individuel renforcé.

b. Suivi adapté à certains salariés
Article R 4624-17
Tout travailleur dont l’état de santé, l’âge, les condi-
tions de travail ou les risques professionnels auxquels 
il est exposé le nécessitent, notamment les travail-
leurs handicapés, les travailleurs qui déclarent être 
titulaires d’une pension d’invalidité et les travailleurs 
de nuit mentionnés à l’article L 3122-5, bénéficie, 
à l’issue de la visite d’information et de prévention, 
de modalités de suivi adaptées déterminées dans le 
cadre du protocole écrit prévu au 3ème alinéa de l’ar-
ticle L 4624-1, selon une périodicité qui n’excède pas 

une durée de 3 ans.

Tout travailleur dont l’état de santé, l’âge, les conditions de 
travail ou les risques professionnels auxquels il est exposé 
le nécessitent bénéficie d’un suivi médical adapté, selon 
une périodicité fixée par le médecin du travail et qui ne 
peut pas excéder 3 ans.

Sont notamment visés :
- les travailleurs de nuit, qui bénéficient de la visite d’infor-
mation et de prévention préalablement à leur affectation 
sur le poste et pour lesquels le médecin du travail peut 
prescrire des examens médicaux spécialisés complémen-
taires à la charge de l’employeur ;
- les jeunes de moins de 18 ans, qui bénéficient de la visite 
d’information et de prévention préalablement à leur affec-
tation sur le poste ;
- les travailleurs handicapés ou déclarant, lors de la visite 
d’information et de prévention, percevoir une pension 
d’invalidité attribuée par un régime de protection sociale 
obligatoire : ils sont orientés sans délai vers le médecin 
du travail qui peut préconiser des adaptations du poste 
de travail ;
- les femmes enceintes, ayant accouché ou allaitantes, qui 
peuvent à tout moment, si elles le souhaitent, être orien-
tées vers le médecin du travail.

Si le médecin du travail est informé et constate que le sala-
rié est affecté à un poste présentant des risques particu-
liers pour sa santé ou sa sécurité, ou celles de ses collè-
gues ou de tiers évoluant dans l’environnement immédiat 
de travail, l’intéressé bénéficie sans délai du suivi médical 
renforcé.

La dispense de visite d’information et de prévention peut 
s’appliquer, sous les mêmes conditions, pour les travail-
leurs de nuit, les travailleurs handicapés et les personnes 
titulaires d’une pension d’invalidité ayant subi une telle 
visite dans les 3 ans précédant leur embauche.

VIP Adaptée
Catégorie de salariés Articles Modalités de suivi

Travailleurs handicapés L 4624-1
R 4624-17

- Orientés sans délai vers le médecin du travail, qui 
peut préconiser des adaptations de son poste de 
travail 
- Périodicité maximum 3 ans 

Titulaires invalidité L 4624-1
R 4624-17

- Orienté sans délai vers le médecin du travail, qui 
peut préconiser des adaptations de son poste de 
travail 
- Périodicité maximum 3 ans

Travailleur de nuit L 4624-1
R 4624-18

- VIP préalable à l’affectation sur le poste 
- Périodicité maximum 3 ans

Travailleur < 18 ans R 4624-18 VIP préalable à l’affectation sur le poste

Femmes enceintes et allaitantes R 4624-19 Si elles le souhaitent seront orientées sans délai 
vers le MT

Apprentis R 6222-40-1 VIP au mieux dans les 2 mois suivant la prise effec-
tive de poste
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c. Suivi médical renforcé

Depuis le vote de la Loi Travail en août 2016 et la publica-
tion du décret n° 2016-1908 le 27 décembre 2016 la qua-
lification des risques professionnels auxquels sont soumis 
les salariés dans l’exercice de leur métier a changé.
Les notions de SMS (surveillance médicale simple) et SMR 
(surveillance médicale renforcée) disparaissent et sont 
remplacées par la notion de salarié exposés, ou non, à 
des risques particuliers. 

Certains risques tels que le bruit ou les vibrations ne fi-
gurent plus dans la liste des postes nécessitant une sur-
veillance renforcée des salariés les occupant.

De même, le travail de nuit, les travailleurs handicapés, les 
femmes enceintes ainsi que les jeunes de moins de 18 ans 
font l’objet de dispositions particulières qui ne rentrent pas 
dans la catégorie des postes à risque définis par le décret.

Salariés concernés

Les postes à risque sont ceux exposant les salariés à des 
substances ou agents dangereux (amiante, plomb, agents 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduc-
tion, agents biologiques susceptibles de provoquer des 
maladies graves), aux rayonnements ionisants, au risque 
hyperbare ou au risque de chute en hauteur lors des opé-
rations de montage et de démontage d’échafaudages. 
Sont également visés les travaux dangereux auxquels sont 
affectés les jeunes de moins de 18 ans.

L’employeur peut compléter la liste des postes à risque, 
après avis du médecin du travail et du CHSCT ou, à dé-
faut, des délégués du personnel s’ils existent. L’inscription 
d’un poste sur la liste est motivée. La liste est mise à jour 
tous les ans. Elle est transmise au service de santé au tra-
vail, et tenue au service de la DIRECCTE et des services 
de prévention des organismes de sécurité sociale.

Liste des salariés bénéficiant d’un Suivi Individuel Renforcé (SIR)

1

Salariés exposés à des risques particuliers :
- A l’amiante
- Au plomb dans les conditions prévues à l’article R 4412-160
- Aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction mentionnés à l’article R 4412-60
- Aux agents biologiques des groupes 3 et 4 mentionnés à l’article R 4421-3
- Aux rayonnements ionisants
- Au risque hyperbare
- Au risque de chute de hauteur lors des opérations de montage et de démontage d’échafaudages

2

Salariés occupant des postes avec examens d’aptitude spécifiques :
- Travailleurs titulaires d’une autorisation de conduite (caristes, conduite d’engins, ponts roulants …)
- Habilitation électrique
- Jeunes < 18 ans affectés à des travaux interdits soumis à dérogation
- Manutention manuelle > 55 kg pour les hommes (article R 4541-9)

3
Salariés sur liste de postes définis par l’employeur transmise au Service de Santé au Travail (après avis 
du médecin du travail et du CHSCT ou des délégués du personnel, motivation par écrit)

4
Sur décision du médecin, informé et constatant que le travailleur est affecté à un poste présentant des 
risques particuliers pour sa santé, sa sécurité ou celle de ses collègues ou des tiers travaillant dans 
l’environnement immédiat de travail (article R 4624-21)

Contenu du suivi

Article L 4624-2
I. Tout travailleur affecté à un poste présentant des 
risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité ou 
pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant 
dans l’environnement immédiat de travail bénéficie 
d’un suivi individuel renforcé de son état de santé. Ce 
suivi comprend notamment un examen médical d’ap-
titude, qui se substitue à la visite d’information et de 
prévention prévue à l’article L 4624-1.
II. L’examen médical d’aptitude permet de s’assurer 
de la compatibilité de l’état de santé du travailleur 
avec le poste auquel il est affecté, afin de prévenir 
tout risque grave d’atteinte à sa santé ou à sa sécu-
rité ou à celles de ses collègues ou des tiers évoluant 
dans l’environnement immédiat de travail. Il est réalisé 
avant l’embauche et renouvelé périodiquement. Il est 
effectué par le médecin du travail, sauf lorsque des 
dispositions spécifiques le confient à un autre méde-
cin.

Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 

particuliers pour sa santé, sa sécurité, celles de ses collè-
gues ou de tiers évoluant dans l’environnement immédiat 
de travail bénéficie d’un suivi individuel renforcé de son 
état de santé (ex SMR, Surveillance médicale renforcée).

Ce suivi comprend un examen médical d’aptitude effectué 
par le médecin du travail préalablement à l’affectation sur 
le poste, qui remplace la visite d’information et de préven-
tion. 

L’examen a notamment pour objet de :
- s’assurer que le travailleur est apte au poste de travail 
auquel l’employeur envisage de l’affecter. Par exemple, en 
vérifiant la compatibilité du poste du travailleur avec son 
état de santé ;
- rechercher s’il n’est pas atteint d’une affection compor-
tant un danger pour les autres travailleurs ;
- proposer éventuellement des adaptations du poste ou 
l’affectation à d’autres postes ;
- l’informer sur les risques liés à son poste de travail et le 
suivi médical nécessaire ;
- et le sensibiliser sur les moyens de prévention à mettre 
en œuvre.



15

RE
PE
RE

S

FGTA-FO REPÈRES N°49 JUILLET 2017

A l’issue de cet examen, le médecin du travail délivre un 
avis médical d’aptitude ou, le cas échéant, d’inaptitude 
physique, qui est versé au dossier médical du salarié.

Le salarié est revu par le médecin du travail selon une 
périodicité que ce dernier détermine, et qui ne peut pas 
excéder 4 ans. Une visite intermédiaire est effectuée par 
un membre de l’équipe pluridisciplinaire au plus tard 2 ans 
après l’examen pratiqué par le médecin du travail.

Si le travailleur a déjà bénéficié d’un examen médical d’ap-
titude dans les 2 ans précédant son embauche, il peut être 
dispensé de visite si les conditions suivantes sont réunies :
- le salarié va occuper un emploi identique présentant des 
risques équivalents,
- il n’a fait l’objet d’aucune mesure individuelle d’adapta-
tion, d’aménagement ou de transformation de poste ni 
d’aucun avis d’inaptitude physique au cours de ces 2 ans,
- et le médecin du travail est en possession du dernier avis 
d’aptitude.

Le temps consacré pour les visites et les examens médi-
caux, y compris les examens complémentaires, est :
- soit pris sur les heures de travail du salarié sans qu’au-
cune retenue de salaire ne puisse être opérée ;
- soit rémunéré comme temps de travail effectif lorsque 
ces examens ne peuvent pas avoir lieu pendant les heures 
de travail.

Le temps de transport et les frais sont pris en charge par 
l’employeur.

d. Visite médicale de reprise

Procédure
Article R 4624-31
Le travailleur bénéficie d’un examen de reprise du tra-
vail par le médecin du travail :
1° Après un congé de maternité ;
2° Après une absence pour cause de maladie profes-
sionnelle ;
3° Après une absence d’au moins 30 jours pour cause 
d’accident du travail, de maladie ou d’accident non 
professionnel.
Dès que l’employeur a connaissance de la date de la 
fin de l’arrêt de travail, il saisit le service de santé au 
travail qui organise l’examen de reprise le jour de la 
reprise effective du travail par le travailleur, et au plus 
tard dans un délai de 8 jours qui suivent cette reprise.

Le salarié doit bénéficier d’un examen médical de reprise 
pratiqué par le médecin du travail après :
- un congé de maternité ;
- une absence pour cause de maladie professionnelle ;
- une absence d’au moins 30 jours pour cause d’accident 
du travail ou de maladie ou d’accident non professionnel.

Cet examen est organisé par l’employeur. Il a pour objet 
de vérifier si le poste occupé par le salarié est compa-
tible avec son état de santé, le cas échéant d’examiner les 
suites données par l’employeur aux propositions émises 
par le médecin dans le cadre d’une visite de préreprise, de 
préconiser l’aménagement ou l’adaptation du poste ou, à 
défaut, d’émettre un avis d’inaptitude physique.

L’employeur doit informer le médecin du travail de tout  

arrêt de travail d’une durée inférieure à 30 jours pour cause 
d’accident du travail. Ce dernier peut prescrire examen 
médical et, avec l’équipe pluridisciplinaire, préconiser des 
mesures de prévention.

Ni l’employeur ni le juge ne peuvent se substituer au mé-
decin du travail pour apprécier l’aptitude du salarié à un 
poste (Cass. Soc., 16 septembre 2009 : n° 08-42.301). 
Le juge ne peut pas décider que l’avis de ce médecin re-
connaissant le salarié apte avec diverses réserves corres-
pond, compte tenu de l’ampleur de ces réserves, à un avis 
d’inaptitude de l’intéressé à son emploi (Cass. Soc., 10 
novembre 2009 : n° 08-42.674), ou ordonner une exper-
tise afin de contrôler le bien-fondé de l’avis du médecin 
du travail (Cass. Soc., 8 juin 1983 : n° 81-40.686 ; Cass. 
Soc., 12 mars 1987 : n° 85-16.121).

L’examen de reprise réalisé avant la fin de l’arrêt de travail 
peut être qualifié de visite de reprise, si les 3 conditions 
suivantes sont réunies :
- l’initiative de l’examen médical réalisé avant la fin de l’ar-
rêt de travail revient au salarié ;
- le salarié a informé son employeur de cet examen ;
- l’intervention du médecin du travail s’inscrit en vue de la 
reprise du travail.

Depuis le 4 juillet 2013, le médecin du travail précise la na-
ture de la visite de reprise sur le certificat d’aptitude remis 
à l’issue de la visite médicale :
- Visite de reprise maternité
Pour les salariées qui reprennent leur travail après un 
congé maternité
- Visite de reprise après arrêt maladie, ou accidents non 
professionnels
Après tout arrêt de 30 jours minimum, la visite a lieu dans 
les 8 jours qui suivent la reprise
- Visite de reprise après accident du travail
Après tout arrêt de 30 jours minimum, la visite a lieu dans 
les 8 jours qui suivent la reprise
- Visite de reprise après maladie professionnelle. Après 
tout arrêt quelle que soit sa durée, la visite a lieu dans les 
8 jours qui suivent la reprise
- Visite en cas d’absences répétées pour raison de santé.

Jurisprudence
L’organisation de la visite médicale de reprise incombe 
à l’employeur. Mais le salarié peut en prendre l’initiative 
et solliciter directement le médecin du travail à condition, 
toutefois, d’en informer l’employeur (Cass. Soc., 12 no-
vembre 1997 : n° 94-40.912 PBR). 

Cette exigence d’une information de l’employeur est es-
sentielle, en raison de la portée de l’avis rendu par le mé-
decin du travail à l’issue de cette visite, et des obligations 
susceptibles d’en découler pour l’employeur : la Cour de 
cassation refuse en conséquence la qualification de visite 
de reprise si le salarié n’en a pas informé ce dernier (Cass. 
Soc., 4 février 2009 : n° 07-44.498 ; Cass. Soc., 9 juin 
2010 : n° 08-42.669). 

L’information de l’employeur n’est pas soumise à une exi-
gence particulière de forme : le salarié a toutefois intérêt 
à lui adresser cette information par lettre recommandée 
avec accusé de réception, en vue de se ménager une 
preuve en cas de litige. 



16

RE
PE
RE

S

FGTA-FO REPÈRES N°49 JUILLET 2017

La Cour de cassation exige toutefois, et c’est ce qui est 
rappelé dans la décision du 8 février 2017 (Cass. Soc., 8 
février 2017 : n° 15-27.492), que l’employeur soit informé 
préalablement à la visite (voir déjà en ce sens Cass. Soc., 
29 mai 2013 : n° 12-15.060). La lettre qui lui est adressée 
le jour même du rendez-vous avec le médecin du travail 
est tardive : en conséquence, l’examen pratiqué par ce 
dernier ne peut pas être qualifié de visite de reprise, et 
n’est pas opposable à l’employeur.

e. Autres visites et examens

Visite ponctuelle
Article R 4624-34
Indépendamment des examens d’aptitude à l’em-
bauche et périodiques ainsi que des visites d’infor-
mation et de prévention, le travailleur bénéficie, à sa 
demande ou à celle de l’employeur, d’un examen par 
le médecin du travail. 
Le travailleur peut solliciter notamment une visite mé-
dicale, lorsqu’il anticipe un risque d’inaptitude, dans 
l’objectif d’engager une démarche de maintien en 
emploi et de bénéficier d’un accompagnement per-
sonnalisé. 
La demande du travailleur ne peut motiver aucune 
sanction. 
Le médecin du travail peut également organiser une 
visite médicale pour tout travailleur le nécessitant.

Une visite médicale peut être organisée à tout moment 
à l’initiative du médecin du travail, du salarié ou de l’em-
ployeur. Le salarié peut notamment solliciter une telle vi-
site lorsqu’il anticipe un risque d’inaptitude physique, afin 
d’engager une démarche de maintien dans l’emploi et 
de bénéficier d’un accompagnement. Cette demande ne 
peut motiver aucune sanction disciplinaire.

Examen complémentaire
Article R 4624-35
Le médecin du travail peut réaliser ou prescrire les 
examens complémentaires nécessaires : 
1° A la détermination de la compatibilité entre le poste 
de travail et l’état de santé du travailleur, notamment 
au dépistage des affections pouvant entraîner une 
contre-indication à ce poste de travail ;
2° Au dépistage d’une maladie professionnelle ou à 
caractère professionnel susceptible de résulter de 
l’activité professionnelle du travailleur ;
3° Au dépistage des maladies dangereuses pour l’en-
tourage professionnel du travailleur.

Le médecin du travail peut réaliser ou prescrire les exa-
mens complémentaires nécessaires :
- à la détermination de la compatibilité entre le poste de 
travail et l’état de santé du salarié, notamment au dépis-
tage des affections pouvant entraîner une contre-indica-
tion à ce poste ;
- au dépistage d’une maladie professionnelle ou à carac-
tère professionnel susceptible de résulter de l’activité pro-
fessionnelle du salarié ;
- au dépistage des maladies dangereuses pour l’entou-
rage professionnel du salarié.

Ces examens sont, selon le cas, à la charge soit de 
l’employeur, soit du service interentreprises. Ils sont réa-
lisés dans des conditions garantissant le respect de leur  

anonymat.

Dans le cadre du suivi des travailleurs de nuit, le méde-
cin du travail peut prescrire, s’il le juge utile, des examens 
spécialisés complémentaires, qui sont à la charge de l’em-
ployeur.

En cas de désaccord entre l’employeur et le médecin sur 
la nature et la fréquence de ces examens, le différend est 
tranché par le médecin inspecteur du travail.

Le médecin du travail peut également, aux frais de l’em-
ployeur, effectuer ou faire effectuer des prélèvements, ana-
lyses ou mesures qu’il estime nécessaires, sauf recours 
de l’employeur auprès de l’inspecteur du travail qui décide 
après avis du médecin inspecteur.

Visite médicale de préreprise
La visite médicale de pré reprise peut-être demandée uni-
quement par :
- le salarié lui-même,
- ou le médecin traitant du salarié,
- ou le médecin conseil.

La visite de préreprise a lieu durant l’arrêt de travail du 
salarié. Elle a pour but de préparer la reprise du travail, si 
celle-ci s’annonce difficile.

Une visite médicale de préreprise a pour but de favoriser le 
maintien dans l’emploi, de proposer des aménagements 
de poste, des préconisations de reclassement pour pré-
parer la reprise du travail et faire en sorte qu’elle se déroule 
le mieux possible.

Le salarié en arrêt de travail depuis plus de 3 mois peut 
bénéficier d’un examen médical complémentaire pratiqué 
par le médecin du travail en vue de préparer son retour 
à l’emploi. Cette visite, dite de préreprise, ne dispense 
pas l’employeur de son obligation d’organiser la visite de 
reprise à l’issue de l’arrêt de travail (Cass. Soc., 12 no-
vembre 1997 : n° 94-43.839 et n° 94-40.912).

Article R 4624-29
En vue de favoriser le maintien dans l’emploi des tra-
vailleurs en arrêt de travail d’une durée de plus de 
3 mois, une visite de préreprise est organisée par le 
médecin du travail à l’initiative du médecin traitant, du 
médecin conseil des organismes de sécurité sociale 
ou du travailleur.

La visite de préreprise est organisée à la demande du 
salarié ou à l’initiative du médecin-conseil de la caisse de 
sécurité sociale ou de son médecin traitant. Si la visite est 
demandée par le médecin, le salarié en est informé et peut 
être assisté par une personne de son choix. 

Au cours de l’examen de préreprise, le médecin du travail 
peut recommander (article R 4624-30) : 
- des aménagements et adaptations du poste de travail ;
- des préconisations de reclassement ; 
- des formations professionnelles à organiser en vue de 
faciliter le reclassement du travailleur ou sa réorientation 
professionnelle. 

Sauf opposition du salarié, il en informe l’employeur et 
communique au médecin-conseil de la caisse, dans les 
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20 jours de sa saisine, les éléments à retenir par ce dernier 
pour exercer son contrôle ou, le cas échéant, envisager un 
mi-temps thérapeutique ou une mise en invalidité.

La visite de pré reprise ne donne pas lieu à la délivrance 
d’un certificat d’aptitude, en effet le contrat de travail est 
suspendu du fait de l’arrêt maladie.

Par conséquent le médecin du travail ne peut pas délivrer 
de certificat d’aptitude mais il établit une fiche qui assure 
la traçabilité de cette visite médicale (une fiche à la fois 
pour le salarié et l’employeur). En effet, cette visite de pré 
reprise peut dispenser de la double visite dans le cadre 
d’une procédure de licenciement pour inaptitude, il est 
donc important de pouvoir prouver quand s’est déroulée 
cette visite médicale.

La réalisation d’une visite de pré reprise ne dispense pas 
de la visite de reprise, lors de la reprise effective du poste 
de travail par le salarié.

Salariés détachés temporairement en France
A défaut d’un suivi de l’état de santé équivalent dans leur 
Etat d’origine :
- pour les salariés détachés qui doivent bénéficier d’une 
visite d’information et de prévention, celle-ci doit être réa-
lisée dans un délai qui n’excède pas 3 mois après l’arrivée 
dans l’entreprise.
- pour les salariés détachés qui doivent bénéficier de l’exa-
men médical d’aptitude à l’embauche, celui-ci doit être 
réalisé avant l’affectation sur le poste.

2. Modalités

a. Passation des examens
Article R 4624-39
Le temps nécessité par les visites et les examens mé-
dicaux, y compris les examens complémentaires, est 
soit pris sur les heures de travail des travailleurs sans 
qu’aucune retenue de salaire puisse être opérée, soit 
rémunéré comme temps de travail effectif lorsque ces 
examens ne peuvent avoir lieu pendant les heures de 
travail. 
Le temps et les frais de transport nécessités par ces 
visites et ces examens sont pris en charge par l’em-
ployeur.

Le temps nécessité par les examens médicaux, y compris 
les examens complémentaires, est :
- soit pris sur les heures de travail des salariés sans qu’au-
cune retenue de salaire puisse être effectuée,
- soit rémunéré comme temps de travail effectif dans le 
cas où ces examens ne pourraient avoir lieu pendant les 
heures de travail.

Les examens sont pratiqués dans les locaux du service de 
santé au travail. Le temps et, le cas échéant, les frais de 
transport nécessités par les examens sont pris en charge 
par l’entreprise.

Le temps nécessité par les examens médicaux est rete-
nu dans le décompte de la durée du travail pour le calcul 
des heures supplémentaires et l’appréciation des durées 
maximales de travail. En cas de travail de nuit, l’examen 
médical ne peut avoir lieu qu’après le respect du repos 

quotidien (Cass. Soc., 27 juin 2012 : n° 10-21.306).

Dans le cas de salariés à employeurs multiples, les exa-
mens de suivi doivent être effectués sous la responsabi-
lité du principal employeur, l’attestation de suivi ou la fiche 
d’aptitude constituant un justificatif auprès des autres 
employeurs.

Le montant des frais est réparti proportionnellement à la 
rémunération versée par chacun de ces employeurs.

Les VRP ont la possibilité, avec l’accord de leur employeur, 
de passer les visites dans le service interentreprises le plus 
proche de leur domicile.

b. Dossier médical
Article L 4624-8
Un dossier médical en santé au travail, constitué par le 
médecin du travail, retrace dans le respect du secret 
médical les informations relatives à l’état de santé du 
travailleur, aux expositions auxquelles il a été soumis 
ainsi que les avis et propositions du médecin du tra-
vail, notamment celles formulées en application des 
articles L 4624-3 et L 4624-4.
Ce dossier ne peut être communiqué qu’au médecin 
de son choix, à la demande de l’intéressé.
En cas de risque pour la santé publique ou à sa de-
mande, le médecin du travail le transmet au médecin 
inspecteur du travail.
Ce dossier peut être communiqué à un autre médecin 
du travail dans la continuité de la prise en charge, sauf 
refus du travailleur. Le travailleur, ou en cas de décès 
de celui-ci toute personne autorisée par les articles L 
1110-4 et L 1111-7 du code de la santé publique, peut 
demander la communication de ce dossier.

Un dossier médical en santé au travail retrace dans le res-
pect du secret médical les informations relatives à l’état de 
santé du salarié, aux expositions auxquelles il a été soumis 
ainsi que les avis et propositions du médecin du travail.

Ce dossier ne peut être communiqué qu’au médecin de 
son choix, à la demande de l’intéressé.

Ce dossier peut être communiqué à un autre médecin du 
travail dans la continuité de la prise en charge, sauf refus 
du salarié. Ce dernier peut en demander la communica-
tion.

3. Avis médical

A l’occasion d’une visite de reprise du travail le médecin 
du travail apprécie l’aptitude du salarié à reprendre son 
ancien emploi et peut proposer une adaptation des condi-
tions de travail.

Le médecin du travail peut rendre :
- un avis d’aptitude, le médecin du travail conclut à l’apti-
tude du salarié à reprendre son poste de travail ;
- un avis d’aptitude avec réserves : le médecin du travail 
autorise la reprise du poste de travail, à condition que cer-
tains aménagements du poste de travail soient réalisés, 
afin de permettre une réadaptation du salarié, la reprise 
de travail peut être effectuée à mi-temps thérapeutique = 
temps partiel thérapeutique.
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- un avis d’inaptitude : la procédure à suivre est dictée par 
le code du travail, article R 4624-31. Le médecin du travail 
ne peut constater l’inaptitude du salarié qu’après :

-
maines, sauf dans le cas où le maintien du salarié à son 
poste entraîne un danger ou immédiat pour la santé ou 
la sécurité du salarié ou celles des tiers, un seul examen 
médical sera alors réalisé.

a. Avis d’aptitude
Article L 4624-6
L’employeur est tenu de prendre en considération 
l’avis et les indications ou les propositions émis par le 
médecin du travail en application des articles L 4624-2 
à L 4624-4. En cas de refus, l’employeur fait connaître 
par écrit au travailleur et au médecin du travail les mo-
tifs qui s’opposent à ce qu’il y soit donné suite.

Le médecin du travail déclare le salarié apte à occuper 
ou à reprendre son emploi après un arrêt de travail s’il 
constate que son état de santé lui permet d’être affecté 
ou réintégré sur son poste, si nécessaire après la mise en 
œuvre de mesures individuelles d’aménagement, d’adap-
tation ou de transformation de poste, ou d’aménagement 
du temps de travail. Sur les modalités de réintégration du 
salarié déclaré apte.

L’employeur est tenu de prendre en considération l’avis 
du médecin du travail, ainsi que ses indications ou pro-
positions. S’il refuse de les appliquer, il doit soit en faire 
connaître par écrit les motifs au salarié et au médecin 
du travail, soit exercer un recours devant le conseil de 
prud’hommes en référé dans un délai de 15 jours à comp-
ter de leur notification. Il lui appartient de prouver qu’il 
a respecté ces obligations lorsque le salarié soutient le 
contraire devant le juge (Cass. Soc., 14 octobre 2009 : n° 
08-42.878).

L’examen médical donnant lieu à constatation de l’aptitude 
physique peut être un examen d’aptitude à l’embauche ou 
périodique, une visite de reprise ou un examen ponctuel.

L’employeur doit à nouveau solliciter l’avis du médecin du 
travail lorsque le salarié conteste la compatibilité de son 
poste avec les recommandations de ce médecin (Cass. 
Soc., 6 février 2008 : n° 06-44.413).

L’employeur est tenu de prendre en considération les avis 
du médecin en ce qui concerne l’application de la légis-
lation sur l’emploi des travailleurs handicapés et, le cas 
échéant, de faire connaître les motifs qui s’opposent à ce 
qu’il y soit donné suite. En cas de difficulté ou de désac-
cord, la décision est prise par l’inspecteur du travail, après 
avis du médecin inspecteur du travail.

L’avis médical d’aptitude, dont le modèle est fixé par arrê-
té, est transmis au salarié et à l’employeur par tout moyen 
leur conférant une date certaine. L’employeur le conserve 
pour être en mesure de les présenter à tout moment, sur 
leur demande, à l’inspecteur du travail et au médecin ins-
pecteur du travail. Une copie est versée au dossier médi-
cal en santé au travail du salarié.

b. Avis d’inaptitude physique
Jusqu’à présent, le Médecin du travail devait réaliser 2 

examens médicaux espacés de 15 jours, pour constater 
l’inaptitude médicale du travailleur à son poste de travail.

Depuis le 1er janvier 2017, l’inaptitude médicale peut être 
constatée après 1 seul examen médical.

Article L 4624-4
Après avoir procédé ou fait procéder par un membre 
de l’équipe pluridisciplinaire à une étude de poste et 
après avoir échangé avec le salarié et l’employeur, le 
médecin du travail qui constate qu’aucune mesure 
d’aménagement, d’adaptation ou de transforma-
tion du poste de travail occupé n’est possible et que 
l’état de santé du travailleur justifie un changement de 
poste déclare le travailleur inapte à son poste de tra-
vail. L’avis d’inaptitude rendu par le médecin du tra-
vail est éclairé par des conclusions écrites, assorties 
d’indications relatives au reclassement du travailleur.

Le médecin du travail peut déclarer le salarié physique-
ment inapte à son poste de travail après :
- au moins un examen médical accompagné, le cas 
échéant, d’examens complémentaires, permettant un 
échange entre le médecin et le salarié sur les mesures 
d’aménagement, d’adaptation ou de mutation de poste 
ou la nécessité de proposer un changement de poste ;
- une étude du poste ;
- une étude des conditions de travail du salarié, avec in-
dication de la date à laquelle la fiche d’entreprise a été 
actualisée ;
- un échange, par tous moyens, avec l’employeur.

Le médecin du travail peut conclure à l’inaptitude phy-
sique s’il constate qu’aucune mesure d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste occupé n’est 
possible, et que l’état de santé du salarié justifie un chan-
gement d’emploi. L’avis d’inaptitude est éclairé par des 
conclusions écrites, assorties d’indications sur le reclasse-
ment du salarié. Le médecin du travail peut y indiquer que 
tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement 
préjudiciable à sa santé ou que son état de santé fait obs-
tacle à tout reclassement dans un emploi.

La procédure d’échange avec l’employeur et le salarié leur 
permet de faire valoir leurs observations sur les avis et pro-
positions que le médecin du travail entend adresser.

S’il estime qu’un 2nd examen médical est nécessaire, le 
médecin reçoit à nouveau le salarié dans un délai maximal 
de 15 jours après le 1er examen. La notification de l’avis 
médical d’inaptitude intervient au plus tard à cette date.

Avant d’émettre son avis, le médecin du travail peut 
consulter le médecin inspecteur du travail.

Les motifs de l’avis du médecin du travail sont consignés 
sur l’avis d’inaptitude physique, transmis à l’employeur et 
au salarié et dans le dossier médical.

c. Recours
Depuis le 1er janvier 2017, l’employeur ou le salarié en 
désaccord avec l’avis du médecin du travail doit saisir le 
conseil de prud’hommes en référé dans un délai de 15 
jours, pour lui demander la désignation d’un médecin-ex-
pert. 
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Le dispositif mis en place suscite de nombreuses inter-
rogations et critiques. Le décret du 27 décembre 2016 
n’apporte pas de réponse à ces questions :
- le conseil de prud’hommes peut-il refuser d’accéder à 
la demande de désignation d’un médecin-expert ? Si oui, 
pour quel motif ?
- dans quel délai le médecin sera-t-il désigné et prendra-
t-il sa décision ?
- l’employeur qui engage une telle procédure doit-il attraire 
le salarié devant le conseil de prud’hommes en qualité de 
défendeur, et vice versa ?
- quelle est la portée des conclusions du médecin-expert ?

Article L 4624-7
I. Si le salarié ou l’employeur conteste les éléments 
de nature médicale justifiant les avis, propositions, 
conclusions écrites ou indications émis par le médecin 
du travail en application des articles L 4624-2, L 4624-
3 et L 4624-4, il peut saisir le conseil de prud’hommes 
d’une demande de désignation d’un médecin-expert 
inscrit sur la liste des experts près la cour d’appel. 
L’affaire est directement portée devant la formation 
de référé. Le demandeur en informe le médecin du 
travail.
II. Le médecin-expert peut demander au médecin du 
travail la communication du dossier médical en santé 
au travail du salarié prévu à l’article L 4624-8, sans que 
puisse lui être opposé l’article 226-13 du code pénal.
III. La formation de référé ou, le cas échéant, le conseil 
de prud’hommes saisi au fond peut en outre charger 
le médecin inspecteur du travail d’une consultation 
relative à la contestation, dans les conditions prévues 
aux articles 256 à 258 du code de procédure civile.
IV. La formation de référé peut décider de ne pas 
mettre les frais d’expertise à la charge de la partie 
perdante, dès lors que l’action en justice n’est pas 
dilatoire ou abusive.

Si le salarié ou l’employeur conteste les éléments de na-
ture médicale justifiant les avis, propositions, conclusions 
écrites ou indications émis par le médecin du travail, il sai-
sit le conseil de prud’hommes en référé dans un délai de 
15 jours à compter de leur notification. Le demandeur en 
informe le médecin du travail. Les modalités de ce recours 
et ce délai sont mentionnés sur les avis et mesures émis 
par le médecin du travail.

Ce recours doit être formé dans un délai de 15 jours à 
compter de la notification de la décision du médecin du 
travail, avis d’inaptitude ou d’aptitude physique, en par-
ticulier. 

Remarque : les recours portant sur des avis médicaux 
émis avant le 1er janvier 2017, mais contestés après 
cette date obéissent à la nouvelle procédure : ils sont 
donc contestés devant le conseil de prud’hommes. 
Toutefois, par exception, les parties disposent d’un 
délai de recours de 2 mois.

Les modalités de recours ainsi que le délai de 15 jours 
sont mentionnés sur les avis et décisions du médecin du 
travail.

Le conseil de prud’hommes désigne un médecin-expert 
inscrit sur la liste des experts près la cour d’appel. Le mé-
decin-expert peut demander au médecin du travail com-
munication du dossier médical en santé au travail du sala-
rié. La formation de référé ou, le cas échéant, le conseil 
de prud’hommes saisi au fond peut en outre charger le 
médecin inspecteur du travail d’une consultation relative 
à la contestation.

En pratique, la procédure de recours contre l’avis du mé-
decin du travail, auparavant gratuite, devient payante. S’y 
ajoutent en outre les frais de justice. Toutefois, la formation 
de référé peut décider de ne pas mettre les frais d’exper-
tise à la charge de la partie perdante, dès lors que l’action 
en justice n’est pas dilatoire ou abusive. 

La contestation d’un avis d’aptitude n’impliquant pas la 
suspension du contrat de travail, l’employeur ne peut pas 
s’opposer à la reprise du travail du salarié (Cass. Soc., 14 
janvier 1998 : n° 95-42.155 ; Cass. Soc., 9 avril 2008 : n° 
07-41.141).

Le salarié peut contester l’avis d’inaptitude, même après 
la prise d’effet de son licenciement (CE, 27 juin 2011 : 
n° 334834). S’il le fait avant, sa contestation ne suspend 
pas le délai d’1 mois à l’issue duquel le versement de la 
rémunération du salarié doit être repris (Cass. Soc., 4 mai 
1999 : n° 98-40.959 ; Cass. Soc., 28 janvier 2004 : n° 01-
46.913). L’employeur peut procéder au licenciement sans 
attendre l’issue du recours (Cass. Soc., 19 février 1992 : 
n° 88-40.670 ; Cass. Soc., 8 avril 2004 : n° 01-45.693).

Par exception, le recours contre l’avis du médecin du tra-
vail émis avant le 1er janvier 2017 et exercé après cette 
date est possible dans un délai de 2 mois (article 20 décret 
2016-1908 du 27 décembre 2016).

d. Sanctions

Niveau des sanctions
Article L 4745-1
Le fait de méconnaître les dispositions des articles L 
4621-1 à L 4624-9 et L 4644-1 et des règlements pris 
pour leur application est puni, en cas de récidive dans 
le délai de 3 ans, d’un emprisonnement de 4 mois et 
d’une amende de 3 750 €.
La juridiction peut également ordonner, à titre de 
peine complémentaire, l’affichage du jugement aux 
portes de l’établissement de la personne condamnée, 
aux frais de celle-ci, dans les conditions prévues à l’ar-
ticle 131-35 du code pénal, et son insertion, intégrale 
ou par extraits, dans les journaux qu’elle désigne. Ces 
frais ne peuvent excéder le montant maximum de 
l’amende encourue.

Avant la loi Travail Depuis le 1er janvier 2017
L’employeur ou le salarié en désaccord avec l’avis du 
médecin doit saisir le conseil de prud’hommes en référé 
dans un délai de 15 jours, pour lui demander la désigna-
tion d’un médecin-expert inscrit sur la liste des experts 
près la cour d’appel

Jusqu’à présent, ces recours étaient adressés à l’inspec-
teur du travail
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Les infractions aux règles relatives à la médecine 
du travail sont punies de l’amende prévue pour les 
contraventions de 5ème classe.

En cas de récidive dans le délai de 3 ans, ces peines sont 
aggravées (amende maximale de 3 750 € et emprison-
nement de 4 mois au plus) et le tribunal peut prononcer 
en outre, à titre de peine complémentaire, l’affichage du 
jugement aux portes de l’établissement et sa publication 
dans la presse (le tout aux frais du délinquant).

L’employeur peut en outre engager sa responsabilité ci-
vile. Son manquement à l’obligation de faire passer une 
visite médicale peut justifier la prise d’acte de la rupture 
du contrat de travail ou sa résiliation judiciaire à l’initiative 
du salarié s’il empêche la poursuite du travail : tel est le 
cas lorsque l’employeur refuse sans justification d’orga-
niser la visite de reprise après un arrêt de travail (Cass. 
Soc., 23 septembre 2014 : n° 12-24.967) mais pas d’un 
défaut d’organisation résultant de sa simple négligence ou 
d’une erreur ponctuelle du service administratif de l’entre-
prise (Cass. Soc., 26 mars 2014 : n° 12-35.040 ; Cass. 
Soc., 18 février 2015 : n° 13-21.804) ou si le salarié a 
attendu plusieurs mois avant de s’en prévaloir (Cass. Soc., 
26 mars 2014 : n° 12-23.634).

L’employeur peut se retourner contre le service de santé si 
celui-ci faillit à ses missions (Cass. 1ère Civ., 19 décembre 
2013 : n° 12-25.056).

Exemple de jurisprudence
L’employeur engage sa responsabilité pénale en cas de 
visite médicale d’embauche non effectuée

Le salarié bénéficie d’un examen médical avant l’em-
bauche ou au plus tard avant l’expiration de la période 
d’essai par le médecin du travail (article R 4624-10 du 
code du travail).

Cette visite médicale doit être organisée le plus rapide-
ment possible car elle permet de vérifier l’aptitude du sala-
rié à son poste de travail et préserver ainsi sa santé et sa 
sécurité.

La chambre sociale de la Cour de cassation a depuis 
longtemps jugé que le manquement de l’employeur, quel 
qu’en soit la raison, cause nécessairement un préjudice 
au salarié dont il peut solliciter l’indemnisation (Cass. Soc., 
5 octobre 2010, n° 09-4091 ; Cass Soc., 12 février 2014, 
n° 12-26241).

De ce fait, le salarié n’a pas à démontrer qu’il subit un 
préjudice et peut se contenter de prouver l’absence de 
visite médicale.

Cette obligation dont le manquement est sévèrement 
sanctionné découle en effet directement de l’obligation 
générale de sécurité de résultat qui incombe à chaque 
employeur : ne pas organiser les visites médicales consti-
tue un manquement de l’employeur à l’obligation de sécu-
rité de résultat susceptible de justifier la prise d’acte de la 
rupture ou la résiliation judiciaire du contrat de travail du 
salarié (Cass. Soc., 22 septembre 2011, n° 10-13568).

Or, l’employeur qui ne satisfait pas à son obligation géné-
rale de sécurité de résultat engage sa responsabilité civile 

et le cas échéant sa responsabilité pénale lorsqu’une in-
fraction aux règles de sécurité est caractérisée (article L 
4741-1 : punie d’une amende autant de fois qu’il y a de 
salariés dans l’entreprise concernés par l’infraction).

En outre, l’article R 4745-3 dispose que le fait d’embau-
cher un salarié sans faire procéder à cet examen médical 
constitue une infraction réprimée par une contravention de 
5ème classe.

Dès lors, il était inévitable que la Chambre criminelle se 
range derrière la position de la chambre sociale et juge 
que l’employeur est tenu d’organiser la visite médicale 
d’embauche et également de veiller à ce que la visite mé-
dicale soit bien assurée par le service de santé au travail, 
même pour les salariés recrutés pour une courte durée. A 
défaut, il engage sa responsabilité pénale (Cass. Soc., 12 
janvier 2016, n° 14-87.695).

L’intérêt de cet arrêt ne repose pas tant sur l’engagement 
de la responsabilité pénale de l’employeur (légalement 
prévue) que sur l’absence quasi-totale de moyen d’exo-
nération.

En effet, pour tenter de s’exonérer de sa responsabilité, 
l’employeur faisait valoir devant la Cour de cassation qu’il 
avait procédé aux déclarations uniques d’embauche et par 
ce biais aux demandes d’examen médical d’embauche et 
a donc respecté les obligations légales et réglementaires 
mises à sa charge ; et qu’il ne saurait être tenu pour res-
ponsable de l’absence de diligence du service de santé au 
travail pour convoquer les salariés avant la fin de la période 
d’essai.

La Cour de cassation a rejeté cette argumentation et a 
rappelé que l’employeur est tenu, certes, d’organiser la 
visite médicale mais également de s’assurer de son effec-
tivité.

Jurisprudence rendue avant l’entrée en vigueur de 
la loi Travail

1/ Pour remplir son obligation de sécurité, l’em-
ployeur doit s’assurer de l’effectivité de la visite 
médicale.
En d’autres termes, l’employeur qui a demandé l’or-
ganisation d’une visite médicale d’embauche mais 
qui ne s’est pas assuré que celle-ci a effectivement 
eu lieu, peut voir sa responsabilité engagée par le 
salarié.

En effet, le fait d’avoir demandé au service de santé au 
travail d’organiser une visite médicale via la déclaration 
d’embauche est insuffisant (Cass. Soc., 18 décembre 
2013 : n° 12-15454).

C’est ce qu’à confirmer la Haute Juridiction dans un arrêt 
du 12 Janvier 2016 (Cass. Crim., 16 Janvier 2016 : n° 14-
87.695). L’employeur ne peut s’exonérer de son obliga-
tion de s’assurer de la réalisation de l’examen médical, en 
invoquant une impossibilité matérielle imputable au service 
de santé au travail.

Au cas d’espèce, le service de santé au travail n’avait pas 
organisé la visite médicale sollicitée par l’employeur, du 
fait que les CDD de très courtes durées avaient pris fin 
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à la date où ce service était en mesure de convoquer les 
salariés concernés. La Cour de Cassation a refusé d’y voir 
une cause d’exonération.

2/ Lorsque le salarié a été victime d’un accident de 
travail et que la visite médicale d’embauche n’a pas 
eu lieu, celui-ci peut prendre acte de la rupture de 
son contrat de travail aux torts de l’employeur (Cass. 
Soc., 22 septembre 2011: n° 10-13568)

Le salarié peut par ailleurs demander une résiliation judi-
ciaire de son contrat. (Cass. Soc., 21 mars 2012 : n°10-
28165).

Toutefois, la visite médicale organisée avec plusieurs mois 
de retard, ne constitue pas une faute suffisamment grave 
de nature à faire produire à la démission du salarié, les ef-
fets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse (Cass. 
Soc., 18 septembre 2013 : n° 12-19344).

3/ La Cour de Cassation a considéré que l’absence 
de visite médicale d’embauche du fait de l’employeur 

cause nécessairement un préjudice au salarié dont 
le juge doit fixer la réparation.

Le salarié n’a pas à démontrer un lien entre le défaut de 
visite et une défaillance de son état de santé que le méde-
cin aurait pu déceler (Cass. Soc., 11 juillet 2012 : n° 11-
11709).

Toutefois, par un arrêt du 13 Avril 2016 rendu au sujet de la 
remise tardive d’un certificat de travail, la Cour de Cassa-
tion semble avoir abonné la notion de préjudice présumé 
(Cass. Soc., 13 avril 2016 : n° 14-28293).

Si cette position devait être confirmée, le salarié qui invo-
querait un manquement de l’employeur devrait alors prou-
ver les 3 éléments suivants :
- l’existence de la faute, 
- l’existence d’un préjudice, 
- et le lien de causalité entre ladite faute et le préjudice.
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Annexe 1
Décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016 relatif à la modernisation de la médecine du travail

Le décret n° 2017-1008 du 10 mai 2017, porte diverses dispositions procédurales.

Il vise notamment à expliciter la procédure de contestation de l’avis du médecin du travail en cas d’inaptitude. Ce décret 
complète le décret 2016-1908 du 27 décembre 2016 pris en application de l’article 102 de la loi Travail

Avant le 1er janvier 2017 Depuis le 1er janvier 2017
Visite à l’embauche

Visite à l’embauche

Visite médicale d’embauche avant 
l’embauche ou au plus tard avant 
expiration de la période d’essai - Avis 
du médecin du travail sur l’aptitude 
médicale -
Dispense en cas de visite médicale 
ayant conclu à l’aptitude dans les 12 
mois précédent et affectation à un 
poste similaire

Visite d’information et de prévention dans les 3 
mois à partir de la prise de poste.
Information et prévention par un membre de 
l’équipe pluridisciplinaire en santé au travail.
Pas de vérification de l’aptitude médicale.
Eventuelle réorientation vers le médecin du 
travail.
Dispense si visite d’information et de préven-
tion dans les 5 ans précédents et si absence 
d’avis d’inaptitude ou de mesures individuelles 
préconisées par le médecin du travail

Renouvellement des 
visites

Examen médical tous les 24 mois 
pratiqué par le médecin du travail

Visite d’information et de prévention tous les 5 
ans au maximum pratiqué par un membre de 
l’équipe pluridisciplinaire en santé au travail

Suivi adapté ou renforcé

Travailleurs de nuit

Visite médicale d’aptitude avant 
embauche
Suivi périodique au moins tous les 6 
mois

Visite d’information et de prévention avant 
affectation sur le poste
Suivi périodique tous les 3 ans au maximum
Si poste à risque, suivi médical renforcé

Jeunes de moins de 18 
ans

Surveillance médicale renforcée exer-
cée par le médecin du travail
Suivi périodique tous les 2 ans au 
maximum

Visite d’information et de prévention avant 
affectation sur le poste
Suivi périodique tous les 3 ans au maximum
Suivi médical renforcé en cas d’affectation à 
des travaux dangereux

Salariées enceintes, 
venant d’accoucher ou 

allaitant

Surveillance médicale renforcée exer-
cée par le médecin du travail.
Possibilité d’adaptation du poste ou 
d’affectation à un autre poste.

Possibilité d’être orientée à tout moment vers 
le médecin du travail pour un examen médical
Possibilité d’adaptation du poste ou affectation 
à un autre poste

Travailleurs handicapés 
ou bénéficiaires d’une 

pension d’invalidité

Visite médicale d’aptitude avant 
embauche pour les travailleurs handi-
capés
Suivi périodique tous les 2 ans au 
maximum

Après la visite de prévention, réorientation 
vers le médecin du travail des salariés qui se 
déclarent travailleurs handicapés ou bénéfi-
ciaires d’une pension d’invalidité
Suivi périodique tous les 3 ans au maximum

Salariés occupant un 
poste à risque

Surveillance médicale renforcée : 
Visite médicale d’aptitude avant 
embauche ;
Suivi périodique tous les 2 ans maxi-
mum

Surveillance médicale renforcée :
Visite médicale d’aptitude préalable à l’em-
bauche
Possibilité de dispense dans certains cas
Suivi périodique par le médecin du travail tous 
les 4 ans au maximum + visite intermédiaire 
par un membre de l’équipe pluridisciplinaire au 
plus tard 2 ans après la visite du médecin du 
travail.
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Présentation synthétique des modifications qui interviennent au 1er janvier 2017, 

Visite d’information et de prévention Articles
Cette visite doit être réalisée dans un délai qui n’excède pas 3 mois, à compter de la prise effective du 
poste de travail. R 4624-10

Cette visite a plusieurs objectifs : information, sensibilisation, prévention, interrogation sur état de santé 
du salarié. Elle ne donne donc pas lieu à délivrance d’un avis d’aptitude ou d’inaptitude. R 4624-11

Cette visite donne lieu à l’ouverture d’un dossier médical. R 4624-12
Si la visite d’information n’a pas été réalisée par le médecin du travail, ce dernier peut orienter le salarié 
vers le médecin du travail pour une nouvelle visite ayant pour objet de proposer éventuellement des 
adaptations du poste

R 4624-13

A l’issue de la visite d’information et de prévention, le professionnel de santé remet au salarié et à 
l’employeur une attestation de suivi. R 4624-14

Une dispense est possible, si le travailleur a bénéficié d’une visite dans les 5 ans (ou dans les 3 ans 
pour les travailleurs visés à l’article R 4624-17 bénéficiant du suivi adapté) sous réserve du respect de 
3 conditions cumulatives :

1. Poste identique ;
2. Le professionnel de santé mentionné est en possession de la dernière attestation de suivi ou 

du dernier avis d’aptitude ;
3. Aucune mesure formulée au titre de l’article L 4624-3 (mesure individuelle d’aménagement de 

poste) ou aucun avis d’inaptitude n’a été émis au cours des 5 dernières années (ou au cours 
des 3 dernières années pour le travailleur bénéficiant d’un suivi adapté).

R 4624-15

Tout travailleur de nuit mentionné et tout travailleur âgé de moins 18 ans bénéficie d’une visite d’infor-
mation et de prévention préalablement à son affectation sur le poste. R 4624-18

Orientation suite à visite d’information Articles
Toute femme enceinte, venant d’accoucher ou allaitante est, à l’issue de la visite d’information et de 
prévention, (ou, à tout moment si elle le souhaite), orientée sans délai vers le médecin du travail.
Cette nouvelle visite, a notamment pour objet de proposer, si elles sont nécessaires, des adaptations 
du poste ou l’affectation à d’autres postes. 

R 4624-19

Lors de la visite d’information et de prévention, tout travailleur handicapé ou qui déclare être titulaire 
d’une pension d’invalidité est orienté sans délai vers le médecin du travail, qui peut préconiser des 
adaptations de son poste de travail.

R 4624-20

Renouvellement de la visite d’information Articles
Le travailleur bénéficie d’un renouvellement de la visite d’information et de prévention initiale, selon une 
périodicité qui ne peut excéder 5 ans R 4624-16

Suivi adapté Articles
Bénéficient d’un suivi adapté, à l’issue de la visite d’information et de prévention, certains travailleurs :

- selon leur état de santé ;
- selon leur âge ;
- selon les nécessités liées aux conditions de travail ou risques professionnels auxquels ils sont 

exposés ;
- ceux qui justifient d’une reconnaissance de travailleur handicapé ;
- qui déclarent être titulaires d’une pension d’invalidité ;
- ceux qui bénéficient d’une reconnaissance travailleurs de nuit. 

La périodicité du suivi adapté ne peut excéder une durée de 3 ans.

R 4624-17

Suivi individuel renforcé Articles
Si le médecin du travail est informé et constate que le travailleur est affecté à un poste présentant des 
risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant 
dans l’environnement immédiat de travail, le travailleur bénéficie sans délai des modalités de suivi indi-
viduel renforcé

R 4624-21

Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité ou 
pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l’environnement immédiat de travail défini à 
l’article R 4624-23 bénéficie d’un suivi individuel renforcé de son état de santé

R 4624-22

Les postes présentant des risques particuliers mentionnés à l’article L 4624-2 sont ceux exposant les 
travailleurs à certains risques (amiante, plomb, rayonnements ionisants, risque hyperbare, risque de 
chutes, etc.)

R 4624-23
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Examen médical d’aptitude à l’embauche Articles
Le suivi individuel renforcé comprend un examen médical d’aptitude, qui se substitue à la visite d’infor-
mation et de prévention, effectué par un médecin du travail, préalablement à l’affectation sur le poste.
Cet examen a notamment pour objet de vérifier l’aptitude du salarié (totale ou au poste auquel il est 
affecté), de rechercher si le salarié n’est pas atteint d’une affection, etc.

R 4624-24

L’examen ainsi que son renouvellement donnent lieu à la délivrance par le médecin du travail d’un avis 
d’aptitude ou d’inaptitude, transmis au travailleur et à l’employeur et versé au dossier médical en santé 
au travail de l’intéressé

R 4624-25

Lors de cette visite, un dossier médical en santé au travail est constitué par le médecin du travail R 4624-26
Lorsque le travailleur a bénéficié d’une visite médicale d’aptitude dans les 2 ans précédant son em-
bauche, l’organisation d’un nouvel examen médical d’aptitude n’est pas requise dès lors que l’en-
semble des conditions suivantes sont réunies :

- emploi identique ;
- le médecin du travail intéressé est en possession du dernier avis d’aptitude du travailleur ;
- aucune mesure formulée au titre de l’article L 4624-3 (mesure individuelle d’aménagement de 

poste) ou aucun avis d’inaptitude n’a été émis au cours des 2 dernières années.

R 4624-27

Périodicité suivi individuel renforcé Articles
L’examen médical réalisé lors de l’embauche, par le médecin du travail, est renouvelé selon une pério-
dicité qu’il détermine et qui ne peut être supérieure à 4 ans.
Une visite intermédiaire est effectuée par un professionnel de santé au plus tard 2 ans après la visite 
avec le médecin du travail

R 4624-28

Visite de préreprise du travail Articles
Tout arrêt de travail d’une durée de plus de 3 mois peut donner lieu à une visite de préreprise, organi-
sée par le médecin du travail à l’initiative du médecin traitant, du médecin conseil des organismes de 
sécurité sociale ou du travailleur

R 4624-29

Au cours de l’examen de préreprise, le médecin du travail peut notamment recommander des aména-
gements, adaptations poste de travail ou préconisations de reclassement R 4624-30

Visites de reprise du travail Articles
Le travailleur bénéficie d’un examen de reprise du travail par le médecin du travail :

- après un congé de maternité ;
- après une absence pour cause de maladie professionnelle ;
- après une absence d’au moins 30 jours pour cause d’accident du travail, de maladie ou 

d’accident non professionnel. 
Dès que l’employeur a connaissance de la date de la fin de l’arrêt de travail, il saisit le service de santé 
au travail qui organise l’examen de reprise le jour de la reprise effective du travail par le travailleur, et au 
plus tard dans un délai de 8 jours qui suivent cette reprise.

R 4624-31

L’examen de reprise a pour objet notamment de vérifier si le poste de travail que doit reprendre le tra-
vailleur ou le poste de reclassement auquel il doit être affecté est compatible avec son état de santé, et 
d’émettre, le cas échéant, un avis d’inaptitude

R 4624-32

Le médecin du travail est informé par l’employeur de tout arrêt de travail d’une durée inférieure à 30 
jours pour cause d’accident du travail R 4624-33

Visites à la demande Articles
Indépendamment des examens d’aptitude à l’embauche et périodiques ainsi que des visites d’infor-
mation et de prévention, le travailleur bénéficie, à sa demande ou à celle de l’employeur, d’un examen 
par le médecin du travail.
La demande du travailleur ne peut motiver aucune sanction.
Le médecin du travail peut également organiser une visite médicale pour tout travailleur le nécessitant

R 4624-34

Examens complémentaires Articles
Le médecin du travail peut réaliser ou prescrire les examens complémentaires nécessaires notamment 
à la détermination de la compatibilité entre le poste de travail et l’état de santé du travailleur, au dépis-
tage d’une maladie professionnelle ou de maladies dangereuses pour l’entourage professionnel du 
travailleur

R 4624-35
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Les examens complémentaires sont à la charge de l’employeur (service autonome de santé au travail) 
et du service de santé au travail interentreprises dans les autres cas.
Le médecin du travail réalise ou fait réaliser ces examens au sein du service de santé au travail, ou 
choisit l’organisme chargé de pratiquer les examens

R 4624-36

Dans le cadre du suivi des travailleurs de nuit, le médecin du travail peut prescrire, s’il le juge utile, des 
examens spécialisés complémentaires, qui sont à la charge de l’employeur R 4624-37

En cas de désaccord entre l’employeur et le médecin du travail sur la nature et la fréquence de ces 
examens, la décision est prise par le médecin inspecteur du travail R 4624-38

Déroulement des visites et examens complémentaires Articles
Le temps nécessité par les visites et les examens médicaux, y compris les examens complémentaires, 
est soit pris sur les heures de travail des travailleurs sans qu’aucune retenue de salaire puisse être opé-
rée, soit rémunéré comme temps de travail effectif lorsque ces examens ne peuvent avoir lieu pendant 
les heures de travail.
Le temps et les frais de transport nécessités par ces visites et ces examens sont pris en charge par 
l’employeur

R 4624-39

Dans les établissements de 200 travailleurs et plus, le suivi individuel peut être réalisé dans l’établisse-
ment R 4624-40

Un arrêté du ministre chargé du travail détermine les caractéristiques auxquelles répondent les centres 
de visites et d’examens fixes ou mobiles et leurs équipements, en fonction de l’importance du service 
de santé au travail. Cet arrêté précise le matériel minimum nécessaire au médecin du travail, au colla-
borateur médecin, à l’interne ou à l’infirmier pour l’exercice de leurs missions

R 4624-41

Déclaration d’inaptitude du salarié Articles
Les nouvelles dispositions indiquent que le médecin du travail ne peut constater l’inaptitude médicale 
du travailleur à son poste de travail que :

- s’il a réalisé au moins 1 examen médical de l’intéressé ;
- s’il a réalisé ou fait réaliser une étude de ce poste ;
- s’il a réalisé ou fait réaliser une étude des conditions de travail dans l’établissement ;
- s’il a procédé à un échange, par tout moyen, avec l’employeur. 

Le médecin du travail peut estimer qu’un 2ème examen est nécessaire, il est alors réalisé dans un délai 
qui n’excède pas 15 jours après le 1er examen. 
Le médecin du travail peut mentionner dans cet avis que tout maintien du salarié dans un emploi 
serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclas-
sement dans un emploi.

R 4624-42

Avant d’émettre son avis, le médecin du travail peut consulter le médecin inspecteur du travail R 4624-43
Les motifs de l’avis du médecin du travail sont consignés dans le dossier médical en santé au travail 
du travailleur R 4624-44

Contestation d’un avis d’inaptitude (ou d’aptitude) du salarié Articles
En cas de contestation d’un avis d’aptitude (ou d’inaptitude), la formation de référé est saisie dans un 
délai de 15 jours à compter de leur notification R 4624-45

L’avis médical d’aptitude ou d’inaptitude émis par le médecin du travail est transmis au salarié ainsi 
qu’à l’employeur par tout moyen leur conférant une date certaine.
L’employeur le conserve pour être en mesure de le présenter à tout moment, sur leur demande, à l’ins-
pecteur du travail et au médecin inspecteur du travail.
Une copie de l’avis est versée au dossier médical en santé au travail du travailleur

R 4624-55

Lorsque le médecin du travail constate que l’inaptitude du salarié est susceptible d’être en lien avec un 
accident ou une maladie d’origine professionnelle, il remet à ce dernier le formulaire de demande prévu 
à l’article D 433-3 du code de la sécurité sociale (indemnisation incapacité temporaire donnant lieu à 
paiement d’une ITI)

R 4624-56

Le modèle d’avis d’aptitude ou d’inaptitude est fixé par arrêté du ministre chargé du travail R 4624-57
Les articles R 4624-37 à R 4624-45 deviennent respectivement les articles R 4624-46 à R 4624-54 et 
l’article R 4624-50 devient l’article R 4624-58

Suivi médical des salariés en CDD Articles
Ces travailleurs bénéficient d’un suivi individuel de leur état de santé d’une périodicité équivalente à 
celui des salariés en contrat CDI R 4625-1
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Tableau récapitulatif des Risques professionnels prévus par le code du travail
(Article R 4624-23 I et II) et leur type de suivi

Risques professionnels Type de suivi Références du code du travail
Risques particuliers (Article L 4624-2)

Amiante Examen médical d’aptitude Article R 4624-16
Plomb Examen médical d’aptitude Article R 4624-17

Agents cancérogènes, 
mutagènes ou toxiques pour la 

reproduction

Examen médical d’aptitude Article R 4624-23

Risque biologique (agents bio-
logiques des groupes 3 ou 4)

Examen médical d’aptitude Article R 4426-7

Rayonnements ionisants - 
Catégorie A

Examen médical d’aptitude Article R 4451-84
Un travailleur ne peut être affecté à des 
travaux l’exposant à des rayonnements 
ionisants qu’après avoir fait l’objet d’un 
examen médical par le médecin du travail 
et sous réserve que l’avis d’aptitude établi 
par ce dernier atteste qu’il ne présente pas 
de contre-indication médicale à ces travaux. 
Cet avis indique la date de l’étude du poste 
de travail et la date de la première mise à jour 
de la fiche d’entreprise. Les travailleurs clas-
sés en catégorie A bénéficient d’un suivi de 
leur état de santé par le médecin du travail 
au moins une fois par an

Rayonnements ionisants Examen médical d’aptitude Article R 4624-16
Hyperbare Examen médical d’aptitude Article R 4624-16

Chute de hauteur lors des 
opérations de montage et de 
démontage d’échafaudages

Examen médical d’aptitude Article R 4624-16

Postes pour lesquels un examen d’aptitude spécifique est prévu

Autorisation de conduite pour 
l’utilisation de certains équi-

pements de travail mobiles ou 
servant au levage de charges

Examen médical d’aptitude Article R 4323-56
La conduite de certains équipements pré-
sentant des risques particuliers, en raison 
de leurs caractéristiques ou de leur objet, 
est subordonnée à l’obtention d’une autori-
sation de conduite délivrée par l’employeur. 
Les travailleurs titulaires de cette autorisation 
de conduite bénéficient du suivi individuel 
renforcé prévu aux articles R 4624-22 à R 
4624-28 en application du II de l’article R 
4624-23

Jeunes de 15 ans au moins et 
moins de 18 ans affectés aux 
travaux interdits susceptibles 

de dérogation

Examen médical d’aptitude : avis 
médical délivré tous les ans

Article R 4153-40

Travaux sous tension

Examen médical d’aptitude Article R 4544-10
Tout travailleur habilité au titre du présent 
article bénéficie d’un suivi individuel renforcé 
prévu aux articles R 4624-22 à R 4624-28 
en application du II de l’article R 4624-23

Annexe 2
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Autres particularités

Agents chimiques dangereux

VIP Article R 4412-44
Le travailleur affecté à des travaux l’exposant 
à des agents chimiques dangereux pour la 
santé peut faire l’objet d’un examen médical 
complémentaire prescrit par le médecin du 
travail afin de vérifier qu’il ne présente pas 
de contre-indication médicale à ces travaux. 

Bruit
VIP Examen audiométrique préven-
tif à la demande du travailleur ou du 
médecin du travail

Article R 4435-2

Champs électromagnétiques

VIP Réalisée avant l’affectation au 
poste

Articles R 4453-8 et R 4453-10
Le décret n° 2016-1074 du 3 août 2016 
relatif à la protection des travailleurs contre 
les risques dus aux champs électroma-
gnétiques est entré en vigueur le 1er jan-
vier 2017. Les travailleurs exposés à des 
champs électromagnétiques affectés à des 
postes pour lesquels les valeurs limites 
d’exposition sont dépassées bénéficient 
d’une visite d’information et de préven-
tion réalisée avant l’affectation au poste 
afin notamment d’orienter sans délai les 
travailleurs mentionnés au 7° de l’article R 
4453-8 vers le médecin du travail

Ecrans de visualisation

VIP Réalisation d’un examen ap-
proprié des yeux et de la vue par le 
médecin du travail

Article R 4542-17
Un travailleur ne peut être affecté à des tra-
vaux sur écran de visuali-sation que s’il a fait 
l'objet dans le cadre des visites d’informa-
tion et de prévention d’un examen et appro-
prié des yeux et de la vue. Si le résultat de 
cet examen le nécessite, ils bénéficient d’un 
examen ophtalmologique complé-mentaire 
prescrit par le médecin du travail dans les 
conditions prévues aux articles R 4624-35 
à R 4624-38

Femme enceinte, venant d’ac-
coucher ou allaitante

VIP A l’issue de la VIP, ou, à tout 
moment si elle le souhaite, elle est 
orientée sans délai vers le médecin 
du travail

Article R 4624-19

Mannequins

VIP Chaque mannequin bénéficie 
d'au moins 1 VIP ou un examen, ré-
alisés par un professionnel de santé 
du SST par période de 12 mois en 
vue de s’assurer, s’il relève du suivi 
individuel renforcé, du maintien 
de son aptitude à exercer l’emploi 
considéré. La 1ère visite ou le 1er 
examen a lieu dans les 12 mois qui 
suivent la 1ère VIP ou l’examen mé-
dical d’embauche

Article R 7123-7

Rayonnements optiques artifi-
ciels

VIP Article R 4452-19
Exposition au-delà des valeurs limites est 
détectée ou lorsque le suivi individuel fait 
apparaître qu’un travailleur est atteint d’une 
maladie ou d’une anomalie susceptible de 
résulter d’une expo-sition à des rayonne-
ments optiques artificiels, les professionnels 
de santé mentionnés au 1er alinéa de l’article 
L 4624-1 informent sans délai le médecin du 
travail, qui informe le travailleur des résultats 
le concernant et lui indique les suites médi-
cales nécessaires
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Risque biologique (agents bio-
logiques du groupe 1)

VIP Article R 4426-7

Risque biologique (agents bio-
logiques du groupe 2)

VIP initiale réalisée avant l’affecta-
tion au poste

Article R 4426-7

Risque pyrotechnique VIP Article R 4462-27 
Titulaires d’une pension d’inva-

lidité
VIP suivi adapté selon une périodi-
cité qui n’excède pas 3 ans

Article R 4624-17

Travail de nuit VIP avant l’affectation sur le poste Article R 4624-18
Travailleurs âgés de moins de 

18 ans
VIP avant l’affectation sur le poste Article R 4624-18

Travailleurs handicapés VIP suivi adapté selon une périodi-
cité qui n’excède pas 3 ans

Article R 4624-17

Vibrations mécaniques VIP Article R 4447-1 
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Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels (dite loi Travail)

Article 102 du Titre V « Moderniser la médecine du travail »
Tableau comparatif

Dispositions actuelles du code du travail
Dispositions modifiées

(modifications issues de la loi du 9 août 2016 
dite loi Travail)

Article L 1225-11
Les dispositions du présent paragraphe ne font pas obs-
tacle à l’application des dispositions des articles 
1° L 1225-4, relatif à la protection contre la rupture du 

contrat de travail d’une salariée en état de grossesse 
médicalement constaté ;

2° L 1225-17, relatif au congé de maternité ;
3° L 1225-29, relatif à l’interdiction d’emploi postna-tal et 

prénatal ;
4° L 1226-2, relatif à l'inaptitude consécutive à une mala-

die ou un accident non professionnel constatée par le 
médecin du travail ;

5° L 4624-1, relatif aux mesures individuelles pou-vant être 
proposées par le médecin du travail.

Article L 1225-11
Les dispositions du présent paragraphe ne font pas obs-
tacle à l’application des dispositions des articles
1° L 1225-4, relatif à la protection contre la rupture du 

contrat de travail d’une salariée en état de grossesse 
médicalement constaté ;

2° L 1225-17, relatif au congé de maternité ;
3° L 1225-29, relatif à l'interdiction d’emploi postna-tal et 

prénatal ;
4° L 1226-2, relatif à l’inaptitude consécutive à une mala-

die ou un accident non professionnel constatée par le 
médecin du travail ;

4° bis L 1226-10, relatif à l’inaptitude consécutive à un 
accident du travail ou à une maladie professionnelle

5° L 4624-3 et L 4624-4, relatifs aux mesures indivi-duelles 
pouvant être proposées par le médecin du travail.

Article L 1225-15
Les dispositions du présent paragraphe ne font pas obs-
tacle à l’application des articles :
1° L 1225-4, relatif à la protection contre la rupture du 

contrat de travail d’une salariée en état de grossesse 
médicalement constaté ;

2° L 1226-2, relatif à l’inaptitude consécutive à une mala-
die ou un accident non professionnel constatée par le 
médecin du travail ;

3° L 4624-1, relatif aux mesures individuelles pouvant être 
proposées par le médecin du travail.

Article L 1225-15
Les dispositions du présent paragraphe ne font pas obs-
tacle à l’application des articles :
1° L 1225-4, relatif à la protection contre la rupture du 

contrat de travail d’une salariée en état de grossesse 
médicalement constaté ;

2° L 1226-2, relatif à l’inaptitude consécutive à une mala-
die ou un accident non professionnel constatée par le 
médecin du travail ;

2° bis L 1226-10, relatif à l’inaptitude consécutive à un 
accident du travail ou à une maladie profession-nelle

3° L 4624-3 et L 4624-4, relatifs aux mesures indivi-duelles 
pouvant être proposées par le médecin du travail. 

Article L 1226-2
Lorsque, à l’issue des périodes de suspension du contrat 
de travail consécutives à une maladie ou un accident non 
professionnel, le salarié est déclaré inapte par le médecin 
du travail à reprendre l’emploi qu’il occupait précédem-
ment, l’employeur lui propose un autre emploi approprié à 
ses capacités.
Cette proposition prend en compte les conclusions écrites 
du médecin du travail et les indications qu’il formule sur 
l’aptitude du salarié à exercer l’une des tâches existantes 
dans l’entreprise.

L’emploi proposé est aussi comparable que possible à 
l’emploi précédemment occupé, au besoin par la mise en 
œuvre de mesures telles que mutations, transformations 
de postes de travail ou aménagement du temps de travail.

Article L 1226-2
Lorsque, le salarié victime d’une maladie ou d’un accident 
non professionnel est déclaré inapte par le médecin du 
travail, en application de l’article L 4624-4, à reprendre 
l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui pro-
pose un autre emploi approprié à ses capacités.
Cette proposition prend en compte, après avis des dé-
légués du personnel lorsqu’ils existent, les conclusions 
écrites du médecin du travail et les indications qu’il for-
mule sur les capacités du salarié à exercer l’une des 
tâches existantes dans l'entreprise. Le médecin du travail 
formule également des indications sur la capacité du sala-
rié à bénéficier d’une formation le préparant à occuper un 
poste adapté.
L’emploi proposé est aussi comparable que possible à 
l’emploi précédemment occupé, au besoin par la mise 
en œuvre de mesures d’aménagement, d’adaptation ou 
transformation de postes existants.

Annexe 3
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Article L 1226-2-1 (nouveau) 
Lorsqu’il est impossible à l’employeur de proposer un 
autre emploi au salarié, il lui fait connaître par écrit les 
motifs qui s’opposent à son reclassement.
L’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il 
justifie soit de son impossibilité de proposer un emploi 
dans les conditions prévues à l’article L 1226-2, soit du 
refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces condi-
tions, soit de la mention expresse dans l’avis du méde-
cin du travail que tout maintien du salarié dans un emploi 
serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de 
santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un 
emploi.
L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque 
l'employeur a proposé un emploi, dans les conditions pré-
vues à l’article L 1226-2, en prenant en compte l’avis et 
les indications du médecin du travail.
S’il prononce le licenciement, l’employeur respecte la pro-
cédure applicable au licenciement pour motif personnel 
prévue au chapitre II du titre III du présent livre.

Article L 1226-4-1
En cas de licenciement prononcé dans le cas visé à l’article 
L 1226-4, les indemnités dues au salarié au titre de la rup-
ture sont prises en charge soit directement par l’employeur, 
soit au titre des garan-ties qu’il a souscrites à un fonds de 
mutualisation. 
La gestion de ce fonds est confiée à l’association prévue à 
l’article L 3253-14.

Article L 1226-4-1
En cas de licenciement prononcé dans le cas visé à l’ar-
ticle L 1226-2-1, les indemnités dues au salarié au titre 
de la rupture sont prises en charge soit directement par 
l’employeur, soit au titre des garan-ties qu’il a souscrites à 
un fonds de mutualisation. 
La gestion de ce fonds est confiée à l’association prévue 
à l’article L 3253-14.

Article L 1226-8
Lorsque, à l’issue des périodes de suspension définies à 
l’article L 1226-7, le salarié est déclaré apte par le méde-
cin du travail, il retrouve son emploi ou un emploi similaire 
assorti d’une rémunération au moins équivalente.
Les conséquences de l’accident ou de la maladie profes-
sionnelle ne peuvent entraîner pour l’intéressé aucun retard 
de promotion ou d’avancement au sein de l’entreprise.

Article L 1226-8
A l’issue des périodes de suspension définies à l’article 
L 1226-7, le salarié retrouve son emploi ou un emploi si-
milaire assorti d’une rémunération au moins équivalente, 
sauf dans les situations mentionnées à l’article L 1226-10.
Les conséquences de l’accident ou de la maladie pro-
fessionnelle ne peuvent entraîner pour l’intéressé aucun 
retard de promotion ou d’avancement au sein de l’entre-
prise.

Article L. 1226-10
Lorsque, à l’issue des périodes de suspension du contrat 
de travail consécutives à un accident du travail ou à une 
maladie professionnelle, le salarié est déclaré inapte par 
le médecin du travail à reprendre l’emploi qu’il occupait 
précédemment, l’employeur lui propose un autre emploi 
approprié à ses capacités.
Cette proposition prend en compte, après avis des délé-
gués du personnel, les conclusions écrites du médecin du 
travail et les indications qu’il formule sur l’aptitude du sala-
rié à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise. 
Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, le médecin du 
travail formule également des indications sur l’aptitude du 
salarié à bénéficier d’une formation destinée à lui proposer 
un poste adapté.
L'emploi proposé est aussi comparable que possible à 
l'emploi précédemment occupé, au besoin par la mise en 
œuvre de mesures telles que mutations, transformations 
de postes ou aménagement du temps de travail.

Article L. 1226-10
Lorsque le salarié victime d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle est déclaré inapte par le médecin 
du travail, en application de l’article L 4624-4, à reprendre 
l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui pro-
pose un autre emploi approprié à ses capacités.
Cette proposition prend en compte, après avis des délé-
gués du personnel, les conclusions écrites du médecin 
du travail et les indications qu’il formule sur les capaci-
tés du salarié à exercer l’une des tâches existant dans 
l’entreprise. Le médecin du travail formule également des 
indications sur l’aptitude du salarié à bénéficier d’une for-
mation le préparant à occuper un poste adapté.
L’emploi proposé est aussi comparable que possible à 
l’emploi précédemment occupé, au besoin par la mise 
en œuvre de mesures d’aménagement, d’adaptation ou 
transformation de postes existants.
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Article L 1226-12
Lorsque l’employeur est dans l’impossibilité de proposer 
un autre emploi au salarié, il lui fait connaître par écrit les 
motifs qui s’opposent au reclassement. 
L’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il 
justifie soit de son impossibilité de proposer un emploi 
dans les conditions prévues à l’article L 1226-10, soit du 
refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces condi-
tions. Il peut également rompre le contrat de travail si l’avis 
du médecin du travail mentionne expressément que tout 
maintien du salarié dans l’entreprise serait gravement pré-
judiciable à sa santé. 

S’il prononce le licenciement, l’employeur respecte la pro-
cédure applicable au licenciement pour motif personnel 
prévue au chapitre II du titre III.

Article L 1226-12
Lorsque l’employeur est dans l’impossibilité de proposer 
un autre emploi au salarié, il lui fait connaître par écrit les 
motifs qui s’opposent au reclassement. 
L’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il 
justifie soit de son impossibilité de proposer un emploi 
dans les conditions prévues à l'article L 1226-10, soit du 
refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces condi-
tions, soit de la mention expresse dans l’avis du médecin 
du travail que tout maintien du salarié dans l’emploi serait 
gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé 
du salarié fait obstacle à tout reclassement dans l’emploi. 
L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque 
l’employeur a proposé un emploi, dans les conditions pré-
vues à l’article L 1226-10, en prenant en compte l’avis et 
les indications du médecin du travail. 
S’il prononce le licenciement, l’employeur respecte la pro-
cédure applicable au licenciement pour motif personnel 
prévue au chapitre II du titre III.

Article L 1226-15
Lorsqu’un licenciement est prononcé en méconnaissance 
des dispositions relatives à la réintégration du salarié décla-
ré apte, prévues à l’article L 1226-8, le tribunal saisi peut 
proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise, avec 
maintien de ses avantages acquis.
Il en va de même en cas de licenciement prononcé en mé-
connaissance des dispositions relatives au reclassement 
du salarié déclaré inapte prévues aux articles L 1226-10 à 
L 1226-12.
En cas de refus de réintégration par l’une ou l’autre des 
parties, le tribunal octroie une indemnité au salarié. Cette 
indemnité ne peut être inférieure à 12 mois de salaires. 
Elle se cumule avec l’indemnité compensatrice et, le cas 
échéant, l’indemnité spéciale de licenciement prévues à 
l’article L 1226-14.
Lorsqu’un licenciement est prononcé en méconnaissance 
des dispositions du troisième alinéa de l’article L 1226-12, 
il est fait application des dispositions prévues par l’article 
L 1235-2 en cas d’inobservation de la procédure de licen-
ciement.

Article L 1226-15
Lorsqu’un licenciement est prononcé en méconnaissance 
des dispositions relatives à la réintégration du salarié dé-
claré apte, prévues à l’article L 1226-8, le tribunal saisi 
peut proposer la réintégration du salarié dans l’entreprise, 
avec maintien de ses avantages acquis.
Il en va de même en cas de licenciement prononcé en mé-
connaissance des dispositions relatives au reclassement 
du salarié déclaré inapte prévues aux articles L 1226-10 
à L 1226-12.
En cas de refus de réintégration par l’une ou l’autre des 
parties, le tribunal octroie une indemnité au salarié. Cette 
indemnité ne peut être inférieure à 12 mois de salaires. 
Elle se cumule avec l’indemnité compensatrice et, le cas 
échéant, l’indemnité spéciale de licenciement prévues à 
l’article L 1226-14.
Lorsqu’un licenciement est prononcé en méconnaissance 
des dispositions du dernier alinéa de l’article L 1226-12, il 
est fait application des dispositions prévues par l’article L 
1235-2 en cas d’inobservation de la procédure de licen-
ciement. 

Article L 1226-20
Lorsque le salarié est titulaire d’un CDD, les dispositions 
des 2ème et troisième alinéas de l’article L 1226-12 et des 
articles L 1226-14 à L 1226-16, relatives aux conditions de 
licenciement d’un salarié victime d’un accident du travail 
ou d’une maladie professionnelle, ne sont pas applicables. 
Si l’employeur justifie de son impossibilité de proposer un 
emploi, dans les conditions prévues aux articles L 1226-
10 et L 1226-11, au salarié déclaré inapte titulaire d’un tel 
contrat ou si le salarié refuse un emploi offert dans ces 
conditions, l’employeur est en droit de procéder à la rup-
ture du contrat.

Les dispositions visées aux articles L 1226-10 et L 1226-
11 s’appliquent également aux salariés en CDI. La rupture 
du contrat ouvre droit, pour le salarié, à une indemnité 
dont le montant ne peut être inférieur au double de celui de 
l’indemnité prévue à l’article L 1234-9. Cette indemnité de 
rupture est versée selon les mêmes modalités que l’indem-
nité de précarité prévue à l’article L 1243-8.

Article L 1226-20
Lorsque le salarié est titulaire d’un CDD, les dispositions 
des 2ème et dernier alinéas de l’article L 1226-12 et des 
articles L 1226-14 à L 1226-16, relatives aux conditions 
de licenciement d’un salarié victime d’un accident du tra-
vail ou d’une maladie professionnelle, ne sont pas appli-
cables. 
Si l’employeur justifie de son impossibilité de proposer un 
emploi, dans les conditions prévues aux articles L 1226-
10 et L 1226-11, au salarié déclaré inapte titulaire d’un 
tel contrat ou si le salarié refuse un emploi offert dans ces 
conditions ou si l’avis du médecin du travail mentionne 
expressément que tout maintien du salarié dans l’emploi 
serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de 
santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans 
l’emploi, l’employeur est en droit de procéder à la rupture 
du contrat.
Les dispositions visées aux articles L 1226-10 et L. 1226-
11 s’appliquent également aux salariés en CDI. La rupture 
du contrat ouvre droit, pour le salarié, à une indemnité 
dont le montant ne peut être inférieur au double de celui 
de l’indemnité prévue à l’article L 1234-9. Cette indem-
nité de rupture est versée selon les mêmes modalités que 
l’indemnité de précarité prévue à l’article L 1243-8.
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Article L 1226-21
Lorsque le salarié est déclaré apte à l’issue des périodes de 
suspension, la rupture du CDD par l’employeur en mécon-
naissance des dispositions de l’article L 1226-8 ouvre droit 
à une indemnité correspondant au préjudice subi. Cette 
indemnité ne peut être inférieure au montant des salaires et 
avantages qu’il aurait reçus jusqu’au terme de la période 
en cours de validité de son contrat. 
Il en va de même pour un salarié déclaré inapte en cas de 
rupture par l’employeur en méconnaissance des disposi-
tions des articles L 1226-10 et L 1226-11 ou du 2ème alinéa 
de l’article L 1226-20. 

Article L 1226-21
Lorsque le salarié n’est pas déclaré inapte à l’issue des pé-
riodes de suspension, la rupture du CDD par l’employeur 
en méconnaissance des dispositions de l’article L 1226-8 
ouvre droit à une indemnité correspondant au préjudice 
subi. Cette indemnité ne peut être inférieure au montant 
des salaires et avantages qu’il aurait reçus jusqu’au terme 
de la période en cours de validité de son contrat. 
Il en va de même pour un salarié déclaré inapte en cas 
de rupture par l’employeur en méconnaissance des dis-
positions des articles L 1226-10 et L 1226-11 ou du 2ème 
alinéa de l’article L 1226-20. 

Article L 3122-45
Le travailleur de nuit, lorsque son état de santé, constaté 
par le médecin du travail, l’exige, est transféré à titre défini-
tif ou temporaire sur un poste de jour correspondant à sa 
qualification et aussi comparable que possible à l’emploi 
précédemment occupé.
L’employeur ne peut prononcer la rupture du contrat de 
travail du travailleur de nuit du fait de son inaptitude au 
poste comportant le travail de nuit au sens des articles L 
3122-29 et L 3122-31, à moins qu’il ne justifie par écrit 
soit de l’impossibilité dans laquelle il se trouve de propo-
ser un poste dans les conditions fixées au 1er alinéa, soit 
du refus du salarié d’accepter le poste proposé dans ces 
conditions.
Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des articles L 
1226-2 et suivants, et L 1226-10 et suivants, applicables 
aux salariés déclarés inaptes à leur emploi ainsi que de 
l’article L 4624-1.

Article L 3122-45
Le travailleur de nuit, lorsque son état de santé, constaté 
par le médecin du travail, l’exige, est transféré à titre défi-
nitif ou temporaire sur un poste de jour correspondant à 
sa qualification et aussi comparable que possible à l’em-
ploi précédemment occupé.
L’employeur ne peut prononcer la rupture du contrat de 
travail du travailleur de nuit du fait de son inaptitude au 
poste comportant le travail de nuit au sens des articles 
L 3122-1 et L 3122-5, à moins qu’il ne justifie par écrit 
soit de l’impossibilité dans laquelle il se trouve de propo-
ser un poste dans les conditions fixées au 1er alinéa, soit 
du refus du salarié d’accepter le poste proposé dans ces 
conditions.
Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des articles L 
1226-2 et suivants, et L 1226-10 et suivants, applicables 
aux salariés déclarés inaptes à leur emploi ainsi que des 
articles L 4624-3 et L 4624-4.

Article L 4121-1
L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer 
la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs.
Ces mesures comprennent :
1° Des actions de prévention des risques profession-nels 

et de la pénibilité au travail ;
2° Des actions d’information et de formation ;
3° La mise en place d’une organisation et de moyens 

adaptés.
L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour te-
nir compte du changement des circonstances et tendre à 
l’amélioration des situations existantes.

Article L 4121-1
L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer 
la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs.
Ces mesures comprennent :
1° Des actions de prévention des risques profession-nels 

et de la pénibilité au travail ;
2° Des actions d’information et de formation ;
3° La mise en place d’une organisation et de moyens 

adaptés.
L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour 
tenir compte du changement des circonstances et tendre 
à l’amélioration des situations existantes.

Article L 4622-2
Les services de santé au travail ont pour mission exclusive 
d’éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait 
de leur travail. A cette fin, ils :
1° Conduisent les actions de santé au travail, dans le but 

de préserver la santé physique et mentale des travail-
leurs tout au long de leur parcours professionnel ;

2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs re-
présentants sur les dispositions et mesures nécessaires 
afin d’éviter ou de diminuer les risques profession-
nels, d’améliorer les conditions de travail, de prévenir 
la consommation d’alcool et de drogue sur le lieu de 
travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, de 
prévenir ou de réduire la pénibilité au travail et la désin-
sertion professionnelle et de contribuer au maintien dans 
l’emploi des travailleurs ;

3° Assurent la surveillance de l’état de santé des travail-
leurs en fonction des risques concernant leur santé au 
travail et leur sécurité et celle des tiers, de la pénibilité au 
travail et de leur âge ;

4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité des 
expositions professionnelles et à la veille sanitaire.

Article L 4622-2
Les services de santé au travail ont pour mission exclusive 
d’éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait 
de leur travail. A cette fin, ils :
1° Conduisent les actions de santé au travail, dans le but 

de préserver la santé physique et mentale des travail-
leurs tout au long de leur parcours professionnel ;

2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs 
représentants sur les dispositions et mesures néces-
saires afin d’éviter ou de diminuer les risques profes-
sionnels, d’améliorer les conditions de travail, de pré-
venir la consommation d’alcool et de drogue sur le lieu 
de travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, 
de prévenir ou de réduire la pénibilité au travail et la 
désinsertion professionnelle et de contribuer au main-
tien dans l’emploi des travailleurs ;

3° Assurent la surveillance de l’état de santé des travail-
leurs en fonction des risques concernant leur santé au 
travail et leur sécurité et celle des tiers, de la pénibilité 
au travail et de leur âge ;

4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité des 
expositions professionnelles et à la veille sanitaire.
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Article L 4622-3
Le rôle du médecin du travail est exclusivement préventif. Il 
consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs 
du fait de leur travail, notamment en surveillant leurs condi-
tions d’hygiène au travail, les risques de contagion et leur 
état de santé, ainsi que toute atteinte à la sécurité des tiers.

Article L 4622-3
Le rôle du médecin du travail est exclusivement préventif. 
Il consiste à éviter toute altération de la santé des travail-
leurs du fait de leur travail, notamment en surveillant leurs 
conditions d’hygiène au travail, les risques de contagion 
et leur état de santé, ainsi que tout risque manifeste d’at-
teinte à la sécurité des tiers évoluant dans l’environnement 
immédiat de travail.

Article L 4622-6
Les dépenses afférentes aux services de santé au travail 
sont à la charge des employeurs.
Dans le cas de services communs à plusieurs entreprises, 
ces frais sont répartis proportionnel-lement au nombre des 
salariés.

Article L 4622-6
Les dépenses afférentes aux services de santé au travail 
sont à la charge des employeurs.
Dans le cas de services communs à plusieurs entreprises, 
ces frais sont répartis proportionnel-lement au nombre 
des salariés.

Article L 4622-8
Les missions des services de santé au travail sont assu-
rées par une équipe pluridisciplinaire de santé au travail 
comprenant des médecins du travail, des intervenants en 
prévention des risques professionnels et des infirmiers. 
Ces équipes peuvent être complétées par des assistants 
de services de santé au travail et des professionnels recru-
tés après avis des médecins du travail. Les médecins du 
travail animent et coordonnent l’équipe pluridisciplinaire. 

Article L 4622-8
Les missions des services de santé au travail sont assu-
rées par une équipe pluridisciplinaire de santé au travail 
comprenant des médecins du travail, des collaborateurs 
médecins, des internes en médecine du travail, des inter-
venants en prévention des risques professionnels et des 
infirmiers. Ces équipes peuvent être complétées par des 
assistants de services de santé au travail et des profes-
sionnels recrutés après avis des médecins du travail. Les 
médecins du travail animent et coordonnent l’équipe plu-
ridisciplinaire. 

Article L 4622-11
Le service de santé au travail est administré paritairement 
par un conseil composé :
1° De représentants des employeurs désignés par les en-
treprises adhérentes ;
2° De représentants des salariés des entreprises adhé-
rentes, désignés par les organisations syndicales représen-
tatives au niveau national et interprofessionnel.
Le président, qui dispose d’une voix prépondérante en cas 
de partage des voix, est élu parmi les représentants men-
tionnés au 1°. Il doit être en activité.
Le trésorier est élu parmi les représentants mentionnés au 
2°.
Les modalités d'application du présent article sont déter-
minées par décret.

Article L 4622-11
Le service de santé au travail est administré paritairement 
par un conseil composé :
1° De représentants des employeurs désignés par les 
entreprises adhérentes ;
2° De représentants des salariés des entreprises adhé-
rentes, désignés par les organisations syndicales repré-
sentatives au niveau national et interprofessionnel.
Le président, qui dispose d’une voix prépondérante en 
cas de partage des voix, est élu parmi les représentants 
mentionnés au 1°. Il doit être en activité.
Le trésorier est élu parmi les représentants mentionnés 
au 2°.
Les modalités d'application du présent article sont déter-
minées par décret.

Article L 4622-12
L’organisation et la gestion du service de santé au travail 
sont placées sous la surveillance : 
1° Soit d’un comité interentreprises constitué par les comi-
tés d’entreprise intéressés ; 
2° Soit d’une commission de contrôle composée pour un 
tiers de représentants des employeurs et pour 2/3 de re-
présentants des salariés. Son président est élu parmi les 
représentants des salariés. 

Article L 4622-12
L’organisation et la gestion du service de santé au travail 
sont placées sous la surveillance : 
1° Soit d’un comité interentreprises constitué par les co-
mités d’entreprise intéressés ; 
2° Soit d’une commission de contrôle composée pour 
un tiers de représentants des employeurs et pour 2/3 de 
représentants des salariés. Son président est élu parmi les 
représentants des salariés. 
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Article L 4624-2
Un dossier médical en santé au travail, constitué par le 
médecin du travail, retrace dans le respect du secret médi-
cal les informations relatives à l'état de santé du travail-
leur, aux expositions auxquelles il a été soumis ainsi que 
les avis et propositions du médecin du travail, notamment 
celles formulées en application de l’article L 4624-1. Ce 
dossier ne peut être communiqué qu'au médecin de son 
choix, à la demande de l’intéressé. En cas de risque pour 
la santé publique ou à sa demande, le médecin du travail le 
transmet au médecin inspecteur du travail. Ce dossier peut 
être communiqué à un autre médecin du travail dans la 
continuité de la prise en charge, sauf refus du travailleur. Le 
travailleur, ou en cas de décès de celui-ci toute personne 
autorisée par les articles L 1110-4 et L 1111-7 du code de 
la santé publique, peut demander la communication de ce 
dossier.

Article L 4624-2 devient l’article L 4624-8
Un dossier médical en santé au travail, constitué par le 
médecin du travail, retrace dans le respect du secret mé-
dical les informations relatives à l’état de santé du travail-
leur, aux expositions auxquelles il a été soumis ainsi que 
les avis et propositions du médecin du travail, notamment 
celles formulées en application des articles L 4624-3 et L 
4624-4. Ce dossier ne peut être communiqué qu’au mé-
decin de son choix, à la demande de l’intéressé. En cas 
de risque pour la santé publique ou à sa demande, le mé-
decin du travail le transmet au médecin inspecteur du tra-
vail. Ce dossier peut être communiqué à un autre médecin 
du travail dans la continuité de la prise en charge, sauf 
refus du travailleur. Le travailleur, ou en cas de décès de 
celui-ci toute personne autorisée par les articles L 1110-4 
et L 1111-7 du code de la santé publique, peut demander 
la communication de ce dossier.

Article L 4624-3
I.- Lorsque le médecin du travail constate la présence d’un 
risque pour la santé des travailleurs, il propose par un écrit 
motivé et circonstancié des mesures visant à la préserver.
L’employeur prend en considération ces propositions et, 
en cas de refus, fait connaître par écrit les motifs qui s’op-
posent à ce qu’il y soit donné suite.
II.- Lorsque le médecin du travail est saisi par un employeur 
d’une question relevant des missions qui lui sont dévolues 
en application de l’article L 4622-3, il fait connaître ses pré-
conisations par écrit.
III.- Les propositions et les préconisations du médecin du 
travail et la réponse de l’employeur, prévues aux I et II du 
présent article, sont transmises au comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, aux délé-
gués du personnel, à l’inspecteur ou au contrôleur du tra-
vail, au médecin inspecteur du travail ou aux agents des 
services de prévention des organismes de sécurité sociale 
et des organismes mentionnés à l’article L 4643-1.

Article L 4624-3 devient l’article L 4624-9
I.- Lorsque le médecin du travail constate la présence d’un 
risque pour la santé des travailleurs, il propose par un écrit 
motivé et circonstancié des mesures visant à la préserver.
L’employeur prend en considération ces propositions et, 
en cas de refus, fait connaître par écrit les motifs qui s’op-
posent à ce qu’il y soit donné suite.
II.- Lorsque le médecin du travail est saisi par un employeur 
d’une question relevant des missions qui lui sont dévolues 
en application de l’article L 4622-3, il fait connaître ses 
préconisations par écrit.
III.- Les propositions et les préconisations du médecin 
du travail et la réponse de l’employeur, prévues aux I et II 
du présent article, sont transmises au comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, aux 
délégués du personnel, à l’inspecteur ou au contrôleur du 
travail, au médecin inspecteur du travail ou aux agents 
des services de prévention des organismes de sécurité 
sociale et des organismes mentionnés à l’article L 4643-1.

Article L 4624-4
Les salariés affectés à des postes présentant des risques 
particuliers pour leur santé ou leur sécurité, celles de leurs 
collègues ou de tiers et les salariés dont la situation per-
sonnelle le justifie bénéficient d’une surveillance médicale 
spécifique. Les modalités d’identification de ces salariés et 
les modalités de la surveillance médicale spécifique sont 
déterminées par décret en Conseil d’Etat.

Article L 4624-4 (rétabli)
Après avoir procédé ou fait procéder par un membre de 
l’équipe pluridisciplinaire à une étude de poste et après 
avoir échangé avec le salarié et l’employeur, le médecin 
du travail qui constate qu’aucune mesure d’aménage-
ment, d’adaptation ou de transformation du poste de 
travail occupé n’est possible et que l’état de santé du tra-
vailleur justifie un changement de poste déclare le travail-
leur inapte à son poste de travail. L’avis d’inaptitude rendu 
par le médecin du travail est éclairé par des conclusions 
écrites, assorties d’indications relatives au reclassement 
du travailleur.

Article L 4624-5
Des décrets en Conseil d'Etat précisent les modalités 
d'action des personnels concourant aux services de santé 
au travail ainsi que les conditions d'application du présent 
chapitre.

Article L 4624-5 devient l’article L 4624-10
Des décrets en Conseil d’État précisent les modalités 
d’action des personnels concourant aux services de 
santé au travail ainsi que les conditions d’application du 
présent chapitre, notamment les modalités du suivi indivi-
duel prévu à l’article L 4624-1, les modalités d’identifica-
tion des travailleurs mentionnés à l’article L 4624-2 et les 
modalités du suivi individuel renforcé dont ils bénéficient.
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Article L 4624-5
Des décrets en Conseil d’Etat précisent les modalités 
d’action des personnels concourant aux services de santé 
au travail ainsi que les conditions d’application du présent 
chapitre.

Article L 4624-5 (rétabli)
Pour l’application des articles L 4624-3 et L 4624-4, le 
médecin du travail reçoit le salarié, afin d’échanger sur 
l’avis et les indications ou les propositions qu’il pourrait 
adresser à l’employeur.
Le médecin du travail peut proposer à l’employeur l’appui 
de l’équipe pluridisciplinaire ou celui d’un organisme com-
pétent en matière de maintien en emploi pour mettre en 
œuvre son avis et ses indications ou ses propositions.

Article L 4624-1
Le médecin du travail est habilité à proposer des mesures 
individuelles telles que mutations ou transformations de 
postes, justifiées par des considérations relatives notam-
ment à l’âge, à la résistance physique ou à l’état de santé 
physique et mentale des travailleurs. Il peut proposer à 
l’employeur l’appui de l’équipe pluridisciplinaire du service 
de santé au travail ou celui d’un organisme compétent en 
matière de maintien dans l’emploi.
L’employeur est tenu de prendre en considération ces pro-
positions et, en cas de refus, de faire connaître les motifs 
qui s’opposent à ce qu’il y soit donné suite.
En cas de difficulté ou de désaccord, l’employeur ou le 
salarié peut exercer un recours devant l’inspecteur du tra-
vail. Il en informe l’autre partie. L’inspecteur du travail prend 
sa décision après avis du médecin inspecteur du travail.

Le rapport annuel d’activité, établi par le médecin du tra-
vail, pour les entreprises dont il a la charge, comporte des 
données selon le sexe. Un arrêté du ministre chargé du tra-
vail fixe les modèles de rapport annuel d’activité du méde-
cin du travail et de synthèse annuelle de l’activité du service 
de santé au travail.

Article L. 4624-1
Tout travailleur bénéficie, au titre de la surveillance de l’état 
de santé des travailleurs prévues à l’article L. 4622-2, d’un 
suivi individuel de son état de santé assuré par le médecin 
du travail et, sous l’autorité de celui-ci, par le collaborateur 
médecin, l’interne en médecine du travail mentionnés à 
l’article L. 4623-1 et l’infirmier.
Ce suivi comprend une visite d’information et de préven-
tion effectuée après l’embauche par l’un des profession-
nels de santé mentionné au premier alinéa du présent 
article. Cette visite donne lieu à la délivrance d’une attes-
tation. Un décret en conseil d’Etat fixe le délai de cette 
visite. Le modèle de l’attestation est défini par arrêté.
Le professionnel de santé qui réalise la visite d’information 
et de prévention peut orienter le travailleur, sans délai, vers 
le médecin du travail, dans le respect du protocole élaboré 
par ce dernier.
Les modalités et la périodicité de ce suivi prennent en 
compte les conditions de travail, l’état de santé et l’âge du 
travailleur, ainsi que les risques professionnels auxquels 
il est exposé. Tout travailleur qui déclare, lors de la visite 
d’information et de prévention, être considéré comme tra-
vailleur handicapé au sens de l’article L 5213-1 du présent 
code et être reconnu par la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapés mentionnées à 
l’article L 146-9 du code de l’action sociale et des familles, 
ainsi que tout travailleur qui déclare être titulaire d’une 
pension d’invalidité attribuée au titre du régime général 
de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection 
sociale obligatoire, est orienté sans délai vers le médecin 
du travail et bénéficie d’un suivi individuel adapté de son 
état de santé.
Tout salarié peut, lorsqu’il anticipe un risque d’inaptitude, 
solliciter une visite médicale dans l’objectif d’engager une 
démarche de maintien dans l’emploi.
Tout travailleur de nuit bénéficie d’un suivi individuel régu-
lier de son état de santé. La périodicité de ce suivi est 
fixée par le médecin du travail en fonction des particulari-
tés du poste occupé et des caractéristiques du travailleur 
et selon des modalités déterminées par décret en conseil 
d’État.
Le rapport annuel d’activité, établi par le médecin du tra-
vail, pour les entreprises dont il a la charge, comporte des 
données présentées par sexe. Un arrêté du ministre char-
gé du travail fixe les modèles de rapport annuel d’activité 
du médecin du travail et de synthèse annuelle de l’activité 
du service de santé au travail.
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Article L 4624-2 (devenu Article L. 4624-8)
Un dossier médical en santé au travail, constitué par le 
médecin du travail, retrace dans le respect du secret médi-
cal les informations relatives à l’état de santé du travail-
leur, aux expositions auxquelles il a été soumis ainsi que 
les avis et propositions du médecin du travail, notamment 
celles formulées en application de l’article L 4624-1. Ce 
dossier ne peut être communiqué qu'au médecin de son 
choix, à la demande de l’intéressé. En cas de risque pour 
la santé publique ou à sa demande, le médecin du travail le 
transmet au médecin inspecteur du travail. Ce dossier peut 
être communiqué à un autre médecin du travail dans la 
continuité de la prise en charge, sauf refus du travailleur. Le 
travailleur, ou en cas de décès de celui-ci toute personne 
autorisée par les articles L 1110-4 et L 1111-7 du code de 
la santé publique, peut demander la communication de ce 
dossier.

Article L 4624-2
I. - Tout travailleur affecté à un poste présentant des 
risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité ou pour 
celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l’envi-
ronnement immédiat de travail bénéficie d’un suivi indi-
viduel renforcé de son état de santé. Ce suivi comprend 
notamment un examen médical d’aptitude, qui se subs-
titue à la visite d’information et de prévention prévue à 
l’article L 4624-1.
II. – L’examen médical d’aptitude permet de s’assurer 
de la compatibilité de l’état de santé du travailleur avec 
le poste auquel il est affecté, afin de prévenir tout risque 
grave d’atteinte à sa santé ou à sa sécurité ou à celles 
de ses collègues ou des tiers évoluant dans l’environne-
ment immédiat de travail. Il est réalisé avant l’embauche 
et renouvelé périodiquement. Il est effectué par le méde-
cin du travail, sauf lorsque des dispositions spécifiques le 
confient à un autre médecin.

Article L 4624-3 (devient Article L 4624-9)
I.- Lorsque le médecin du travail constate la présence d’un 
risque pour la santé des travailleurs, il propose par un écrit 
motivé et circonstancié des mesures visant à la préserver.
L’employeur prend en considération ces proposi-tions et, 
en cas de refus, fait connaître par écrit les motifs qui s’op-
posent à ce qu’il y soit donné suite. 
II.- Lorsque le médecin du travail est saisi par un employeur 
d’une question relevant des missions qui lui sont dévolues 
en application de l’article L 4622-3, il fait connaître ses pré-
conisations par écrit.
III.- Les propositions et les préconisations du médecin du 
travail et la réponse de l'employeur, prévues aux I et II du 
présent article, sont transmises au comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, aux délé-
gués du personnel, à l’inspecteur ou au contrôleur du tra-
vail, au médecin inspecteur du travail ou aux agents des 
services de prévention des organismes de sécurité sociale 
et des organismes mentionnés à l’article L 4643-1.

Article L 4624-3
Le médecin du travail peut proposer, par écrit et après 
échange avec le salarié et l’employeur, des mesures indi-
viduelles d’aménagement, d’adaptation ou de transfor-
mation du poste de travail ou des mesures d’aménage-
ment du temps de travail justifiées par des considérations 
relatives notamment à l’âge ou à l’état de santé physique 
et mentale du travailleur.

Article L 4624-6 (nouveau)
L’employeur est tenu de prendre en considération l’avis et 
les indications ou les propositions, émis par le médecin du 
travail en application des articles L 4624-2 à L 4624-4. En 
cas de refus, l’employeur fait connaître par écrit au travail-
leur et au médecin du travail les motifs qui s’opposent à 
ce qu’il y soit donné suite.
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Article L 4624-7 (nouveau)
I. Si le salarié ou l’employeur conteste les éléments de na-
ture médicale justifiant les avis, propositions, conclusions 
écrites ou indications émis par le médecin du travail en 
application des articles L 4624-2, L 4624-3 et L 4624-4, il 
peut saisir le conseil de prud’hommes d’une demande de 
désignation d’un médecin expert inscrit sur la liste des ex-
perts près la cour d’appel. L’affaire est directement portée 
devant la formation de référé. Le demandeur en informe le 
médecin du travail.
II. Le médecin expert peut demander au médecin du tra-
vail la communication du dossier médical en santé au tra-
vail du salarié prévue à l’article L 4624-8, sans que puisse 
lui être opposé l’article 226-13 du code pénal.
III. La formation de référé ou, le cas échéant, le conseil 
de prud’hommes saisi au fond peut en outre charger le 
médecin inspecteur du travail d’une consultation relative 
à la contestation, dans les conditions prévues aux articles 
256 à 258 du code de procédure civile.
IV. La formation de référé peut décider de ne pas mettre 
les frais d’expertise à la charge de la partie perdante, dès 
lors que l’action en justice n’est pas dilatoire ou abusive.
Article L 4625-1-1 (nouveau)
Un décret en Conseil d’Etat prévoit les adaptations des 
règles définies aux articles L 4624-1 et L 4624-2 pour 
les salariés temporaires et les salariés en contrat à durée 
déterminée.
Ces adaptations leur garantissent un suivi individuel de 
leur état de santé d’une périodicité équivalente, à celle du 
suivi des salariés en contrat à durée indéterminée.
Ce décret en Conseil d’Etat prévoit les modalités d’infor-
mation de l’employeur sur le suivi individuel de l’état de 
santé de son salarié et les modalités particulières d’hé-
bergement des dossiers médicaux en santé au travail et 
d’échanges d’information entre médecins du travail.

Article L 4745-1
Le fait de méconnaître les dispositions des articles L 4621-
1 à L 4624-3 et L 4644-1 et des règlements pris pour leur 
application est puni, en cas de récidive dans le délai de 3 
ans, d’un emprisonnement de 4 mois et d’une amende de 
3 750 euros.
La juridiction peut également ordonner, à titre de peine 
complémentaire, l’affichage du jugement aux portes de 
l’établissement de la personne condamnée, aux frais de 
celle-ci, dans les conditions prévues à l’article 131-35 du 
code pénal, et son insertion, intégrale ou par extraits, dans 
les journaux qu’elle désigne. Ces frais ne peuvent excéder 
le montant maximum de l’amende encourue.

Article L 4745-1
Le fait de méconnaître les dispositions des articles  
L 4621-1 à L 4624-9 et L 4644-1 et des règlements pris 
pour leur application est puni, en cas de récidive dans le 
délai de 3 ans, d’un emprisonnement de 4 mois et d’une 
amende de 3 750 euros.
La juridiction peut également ordonner, à titre de peine 
complémentaire, l’affichage du jugement aux portes de 
l’établissement de la personne condamnée, aux frais de 
celle-ci, dans les conditions prévues à l’article 131-35 
du code pénal, et son insertion, intégrale ou par extraits, 
dans les journaux qu’elle désigne. Ces frais ne peuvent 
excéder le montant maximum de l’amende encourue.
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Article L 717-2 du code rural et de la pêche maritime
Des décrets déterminent les règles relatives à l’organisa-
tion et au fonctionnement des services de santé au travail 
en agriculture ainsi que les conditions d’application des 
articles L 4622-10, L 4622-14, L 4625-1 et L 4644-1 du 
code du travail. Ils déterminent également les conditions 
dans lesquelles les exploitants agricoles et les membres 
non-salariés de leur famille peuvent demander à bénéficier 
des examens du service de santé au travail.
Les dépenses du service de santé au travail sont couvertes 
par les cotisations des employeurs et, le cas échéant, par 
celles des exploitants mentionnés ci-dessus.
Des décrets en Conseil d’Etat précisent les modalités 
d'action des personnels concourant aux services de santé 
au travail en agriculture et les conditions d’application des 
articles L 4624-1 et L 4622-16 du code du travail. 

Article L 717-2 du code rural et de la pêche maritime
Des décrets déterminent les règles relatives à l’organisa-
tion et au fonctionnement des services de santé au travail 
en agriculture ainsi que les conditions d’application des 
articles L 4622-10, L 4622-14, L 4625-1 et L 4644-1 du 
code du travail. Ils déterminent également les conditions 
dans lesquelles les exploitants agricoles et les membres 
non-salariés de leur famille peuvent demander à bénéficier 
des examens du service de santé au travail.
Les dépenses du service de santé au travail sont couvertes 
par les cotisations des employeurs et, le cas échéant, par 
celles des exploitants mentionnés ci-dessus.
Des décrets en Conseil d’Etat précisent les modalités 
d'action des personnels concourant aux services de san-
té au travail en agriculture et les conditions d’application 
des articles L 4624-1 à L 4622-9 et L 4622-16 du code 
du travail, ainsi que les adaptations des règles définies aux 
articles L 4624-1 et L 4624-2 pour les salariés temporaires 
et les salariés en contrat à durée déterminée et les moda-
lités d’information de l’employeur sur le suivi individuel de 
l’état de santé de son salarié et les modalités particulières, 
pour ces salariés, d’hébergement des dossiers médicaux 
de santé au travail et d’échanges d’informations entre 
médecins du travail.

Article L 5214-3
Les ressources du fonds de développement pour l’inser-
tion professionnelle des handicapés sont destinées à favo-
riser toutes les formes d'insertion professionnelle des han-
dicapés en milieu ordinaire de travail.
Elles sont affectées notamment :
1° A la compensation du coût supplémentaire des actions 
de formation et au financement d'actions d’innovation et 
de recherche dont bénéficient les intéressés dans l’entre-
prise ;
2° A des mesures nécessaires à l’insertion et au suivi des 
travailleurs handicapés dans leur vie professionnelle ;

3° Au financement de tout ou partie des actions de for-
mation professionnelle préqualifiantes et certifiantes des 
demandeurs d’emploi handicapés.
Les actions définies au présent article peuvent concerner 
les entreprises non assujetties à l’obligation d’emploi pré-
vue par l’article L 5212-2 lorsqu’elles emploient des béné-
ficiaires de cette obligation, ainsi que les travailleurs handi-
capés qui exercent une activité indépendante.

Article L 5214-3
Les ressources du fonds de développement pour l’inser-
tion professionnelle des handicapés sont destinées à fa-
voriser toutes les formes d'insertion professionnelle des 
handicapés en milieu ordinaire de travail.
Elles sont affectées notamment :
1° A la compensation du coût supplémentaire des actions 
de formation et au financement d'actions d’innovation et 
de recherche dont bénéficient les intéressés dans l’entre-
prise ;
2° A des mesures nécessaires à l’insertion profession-
nelle, au suivi durable et au maintien dans l’emploi des 
travailleurs handicapés dans l’objectif de favoriser la sécu-
risation de leurs parcours professionnels
3° Au financement de tout ou partie des actions de for-
mation professionnelle préqualifiantes et certifiantes des 
demandeurs d’emploi handicapés.

Article L 5214-3-1
Des organismes de placement spécialisés, chargés de 
la préparation, de l’accompagnement et du suivi durable 
dans l’emploi des personnes handicapées, participent au 
dispositif d’insertion professionnelle et d’accompagnement 
spécifique prévu pour les travailleurs handicapés mis en 
œuvre par l’État, le service public de l’emploi, l’association 
chargée de la gestion du fonds de développement pour 
l’insertion professionnelle des handicapés et le fonds pour 
l’insertion professionnelle des personnes handicapées 
dans la fonction publique. Ils sont conventionnés à cet effet 
et peuvent, à cette condition, mobiliser les aides, actions 
et prestations proposées par l’association et le fonds men-
tionnés au 1er alinéa.
Les organismes de placement spécialisés assurent, en 
complémentarité avec l’institution mentionnée à l’article 
L 5312-1, une prise en charge adaptée des demandeurs 
d’emploi bénéficiaires de l’obligation d’emploi dans des 
conditions définies par une convention.

Article L 5214-3-1
Des organismes de placement spécialisés, chargés de la 
préparation, de l’accompagnement et du suivi durable et 
du maintien dans l’emploi des personnes handicapées, 
participent au dispositif d’insertion professionnelle et 
d’accompagnement spécifique prévu pour les travailleurs 
handicapés mis en œuvre par l’État, le service public de 
l’emploi, l’association chargée de la gestion du fonds de 
développement pour l’insertion professionnelle des handi-
capés et le fonds pour l’insertion professionnelle des per-
sonnes handicapées dans la fonction publique. Ils sont 
conventionnés à cet effet et peuvent, à cette condition, 
mobiliser les aides, actions et prestations proposées par 
l’association et le fonds mentionnés au 1er  alinéa.
Les organismes de placement spécialisés assurent, en 
complémentarité avec l’institution mentionnée à l’article L 
5312-1, une prise en charge adaptée des demandeurs 
d’emploi bénéficiaires de l’obligation d’emploi dans des 
conditions définies par une convention.
Ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2018.
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